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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence 

- Article 11 

Modifié par la loi n° 2015-1501 du 20 novembre 2015 - art. 41 

I. - Le décret déclarant ou la loi prorogeant l'état d'urgence peut, par une disposition expresse, conférer aux 
autorités administratives mentionnées à l'article 8 le pouvoir d'ordonner des perquisitions en tout lieu, y compris 
un domicile, de jour et de nuit, sauf dans un lieu affecté à l'exercice d'un mandat parlementaire ou à l'activité 
professionnelle des avocats, des magistrats ou des journalistes, lorsqu'il existe des raisons sérieuses de penser 
que ce lieu est fréquenté par une personne dont le comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre 
publics. 
La décision ordonnant une perquisition précise le lieu et le moment de la perquisition. Le procureur de la 
République territorialement compétent est informé sans délai de cette décision. La perquisition est conduite en 
présence d'un officier de police judiciaire territorialement compétent. Elle ne peut se dérouler qu'en présence de 
l'occupant ou, à défaut, de son représentant ou de deux témoins. 
Il peut être accédé, par un système informatique ou un équipement terminal présent sur les lieux où se déroule la 
perquisition, à des données stockées dans ledit système ou équipement ou dans un autre système informatique 
ou équipement terminal, dès lors que ces données sont accessibles à partir du système initial ou disponibles pour 
le système initial. Les données auxquelles il aura été possible d'accéder dans les conditions prévues au présent 
article peuvent être copiées sur tout support. 
La perquisition donne lieu à l'établissement d'un compte rendu communiqué sans délai au procureur de la 
République. 
Lorsqu'une infraction est constatée, l'officier de police judiciaire en dresse procès-verbal, procède à toute saisie 
utile et en informe sans délai le procureur de la République. 
Le présent I n'est applicable que dans les zones fixées par le décret prévu à l'article 2. 
II. - Le ministre de l'intérieur peut prendre toute mesure pour assurer l'interruption de tout service de 
communication au public en ligne provoquant à la commission d'actes de terrorisme ou en faisant l'apologie. 
 
 

  

1 La loi n° 55-385 du 3 avril 1955 précitée est ainsi modifiée : (...) 
7° L'article 11 est ainsi rédigé : (…) 
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B. Évolution des dispositions contestées 

a. Version issue de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence et en 
déclarant l’application en Algérie 

La loi prorogeant l'état d'urgence peut, par une disposition expresse : 
1° Conférer aux autorités administratives visées à l'article 8 le pouvoir d'ordonner des perquisitions à domicile 
de jour et de nuit ; 
2° Habiliter les mêmes autorités à prendre toutes mesures pour assurer le contrôle de la presse et des 
publications de toute nature ainsi que celui des émissions radiophoniques, des projections cinématographiques et 
des représentations théâtrales. 
Les dispositions du paragraphe 1° du présent article ne sont applicables que dans les zones fixées par le décret 
prévu à l'article 2 ci-dessus. 

 

b. Version issue de l’ordonnance n° 60-372 du 15 avril 1960 modifiant certaines 
dispositions de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 instituant un état d'urgence2 

Le décret déclarant ou la loi prorogeant l'état d'urgence peuvent, par une disposition expresse : 
1° Conférer aux autorités administratives visées à l'article 8 le pouvoir d'ordonner des perquisitions à domicile 
de jour et de nuit ; 
2° Habiliter les mêmes autorités à prendre toutes mesures pour assurer le contrôle de la presse et des 
publications de toute nature ainsi que celui des émissions radiophoniques, des projections cinématographiques et 
des représentations théâtrales. 
Les dispositions du paragraphe 1° du présent article ne sont applicables que dans les zones fixées par le décret 
prévu à l'article 2 ci-dessus. 
 

  

2  
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C. Autres dispositions législatives 

a. Loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence (en vigueur) 
TITRE Ier  

- Article 1  

Modifié par la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011de simplification et d'amélioration de la qualité du droit  - art. 1763   

L'état d'urgence peut être déclaré sur tout ou partie du territoire métropolitain, des départements d'outre-mer, des 
collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie, soit en cas de péril 
imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public, soit en cas d'événements présentant, par leur nature et leur 
gravité, le caractère de calamité publique. 

- Article 2     

Modifié par l’ordonnance n° 60-372  du 15 avril 1960 modifiant certaines dispositions de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 instituant 
un état d’urgence 4 

L'état d'urgence est déclaré par décret en Conseil des ministres. Ce décret détermine la ou les circonscriptions 
territoriales à l'intérieur desquelles il entre en vigueur. 
Dans la limite de ces circonscriptions, les zones où l'état d'urgence recevra application seront fixées par décret. 
La prorogation de l'état d'urgence au-delà de douze jours ne peut être autorisée que par la loi. 

- Article 3     

Modifié par l’ordonnance n° 60-372  du 15 avril 1960 

3 Article 176 : 
(...) 
IV. ― La loi n° 55-385 du 3 avril 1955 instituant un état d'urgence et en déclarant l'application en Algérie est ainsi 
modifiée  
1°   ; 
2° A l'article 1er, les mots : « , de l'Algérie » sont supprimés ; 
3° Au premier alinéa de l'article 6, les mots : « et, en Algérie, le gouverneur général peuvent » sont remplacés par le mot : « 
peut » ; 
4° Au premier alinéa de l'article 7, les mots : « et comportant, en Algérie, la représentation paritaire d'élus des deux 
collèges » sont supprimés ; 
5° Au premier alinéa de l'article 8, les mots : « le gouverneur général, pour l'Algérie » sont supprimés ; 
6° Les articles 15 et 16 sont abrogés. 
V. ― L'article 21 de la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l'outre-mer est complété par un X ainsi rédigé : 
« X. ― Dans les textes législatifs et réglementaires en vigueur, les dispositions relatives à l'application à l'Algérie sont et 
demeurent supprimées. » 
 
4  
Vu la Constitution, et notamment ses articles 13 et 36;  
Vu la  loi n° 60-101 du 4 février 1960 autorisant le Gouvernement à prendre, par application de l'article 38 de la 
Constitution, certaines mesures relatives au maintien de l'ordre, à la sauvegarde de l'Etat, à la pacification et à 
l'administration de l'Algérie;  
Vu la  loi n° 55-385 du 3 avril 1955 instituant un état d'urgence;  
(...) 
Ordonne:  
Art. 1er. - Les articles 2, 3, 4 et 11 de la  loi n° 55-385 du 3 avril 1955 instituant un état d'urgence sont remplacés par les 
dispositions suivantes:  
« Art. 2. -- L'état d'urgence est déclaré par décret en conseil des ministres. Ce décret détermine la ou les circonscriptions 
territoriales à l'intérieur desquelles il entre en vigueur.  
« Dans la limite de ces circonscriptions, les zones où l'état d'urgence recevra application seront fixées par décret.  
« La prorogation de l'état d'urgence au-delà de douze jours ne peut être autorisée que par la loi.  
« Art. 3. -- La loi autorisant la prorogation au-delà de douze jours de l'état d'urgence fixe sa durée définitive.  
« Art. 4. -- La loi portant prorogation de l'état d'urgence est caduque à l'issue d'un délai de quinze jours francs suivant la 
date de démission du gouvernement ou de dissolution de l'Assemblée nationale».  
« Art. 11. -- Le décret déclarant ou la loi prorogeant l'état d'urgence peuvent, par une dispositions expresse:» (la suite sans 
changement).  
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La loi autorisant la prorogation au-delà de douze jours de l'état d'urgence fixe sa durée définitive. 

- Article 4     

Modifié par l’ordonnance n° 60-372  du 15 avril 1960 

La loi portant prorogation de l'état d'urgence est caduque à l'issue d'un délai de quinze jours francs suivant la 
date de démission du Gouvernement ou de dissolution de l'Assemblée nationale. 

- Article 5     

La déclaration de l'état d'urgence donne pouvoir au préfet dont le département se trouve en tout ou partie 
compris dans une circonscription prévue à l'article 2 : 
1° D'interdire la circulation des personnes ou des véhicules dans les lieux et aux heures fixés par arrêté ; 
2° D'instituer, par arrêté, des zones de protection ou de sécurité où le séjour des personnes est réglementé ; 
3° D'interdire le séjour dans tout ou partie du département à toute personne cherchant à entraver, de quelque 
manière que ce soit, l'action des pouvoirs publics. 

- Article 7     

Modifié par la loi  n°2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et 
des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral - art. 1er5 

Toute personne ayant fait l'objet d'une des mesures prises en application de l'article 5 (3°), ou de l'article 6 peut 
demander le retrait de cette mesure. Sa demande est soumise à une commission consultative comprenant des 
délégués du conseil départemental désignés par ce dernier.  
La composition, le mode de désignation et les conditions de fonctionnement de la commission seront fixés par 
un décret en Conseil d'Etat.  
Les mêmes personnes peuvent former un recours pour excès de pouvoir contre la décision visée à l'alinéa 1er ci-
dessus devant le tribunal administratif compétent. Celui-ci devra statuer dans le mois du recours. En cas d'appel, 
la décision du Conseil d'Etat devra, intervenir dans les trois mois de l'appel.  
Faute par les juridictions ci-dessus d'avoir statué dans les délais fixés par l'alinéa précédent, les mesures prises 
en application de l'article 5 (3°) ou de l'article 6 cesseront de recevoir exécution. 

- Article 8 

Le ministre de l'intérieur, pour l'ensemble du territoire où est institué l'état d'urgence, et le préfet, dans le 
département, peuvent ordonner la fermeture provisoire des salles de spectacles, débits de boissons et lieux de 
réunion de toute nature dans les zones déterminées par le décret prévu à l'article 2. 
Peuvent être également interdites, à titre général ou particulier, les réunions de nature à provoquer ou à 
entretenir le désordre 
 

- Article 9     

Les autorités désignées à l'article 6 peuvent ordonner la remise des armes de première, quatrième et cinquième 
catégories définies par le décret du 18 avril 1939. 
Les armes de la cinquième catégorie remises en vertu des dispositions qui précèdent donneront lieu à récépissé. 
Toutes dispositions seront prises pour qu'elles soient rendues à leur propriétaire en l'état où elles étaient lors de 
leur dépôt. 

- Article 10     

5 Article 1er : 
Dans l'ensemble des dispositions législatives :  
1° Les mots : « conseils généraux», « conseiller général » et « conseillers généraux » sont remplacés, respectivement, par 
les mots : « conseils départementaux », « conseiller départemental » et « conseillers départementaux » ;  
2° Les mots : « conseil général », lorsqu'ils s'appliquent à l'organe mentionné à l'article L. 3121-1 du code général des 
collectivités territoriales, sont remplacés par les mots : « conseil départemental ». 

8 
 

                                                      

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BBF780C1ECDCC5AA16AC1E6867FE3F02.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000006404785&cidTexte=LEGITEXT000024042375&dateTexte=20151117
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BBF780C1ECDCC5AA16AC1E6867FE3F02.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000006404786&cidTexte=LEGITEXT000024042375&dateTexte=20151117
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BBF780C1ECDCC5AA16AC1E6867FE3F02.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000031306130&cidTexte=LEGITEXT000024042375&dateTexte=20151117
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BBF780C1ECDCC5AA16AC1E6867FE3F02.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000006404791&cidTexte=LEGITEXT000024042375&dateTexte=20151117
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=BBF780C1ECDCC5AA16AC1E6867FE3F02.tpdila13v_2?idArticle=LEGIARTI000006404792&cidTexte=LEGITEXT000024042375&dateTexte=20151117


  
La déclaration de l'état d'urgence s'ajoute aux cas visés à l'article 1er de la loi du 11 juillet 1938 sur 
l'organisation générale de la nation en temps de guerre pour la mise à exécution de tout ou partie des 
dispositions de ladite loi en vue de pourvoir aux besoins résultant de circonstances prévues à l'article 1er. 

- Article 12     

Modifié par Loi n°  55-108 du 7 août 1955 relative à la prolongation de l'état d'urgence en Algérie, art. 26 

Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption d'innocence et les droits des victimes - art. 
837  

Lorsque l'état d'urgence est institué, dans tout ou partie d'un département, un décret pris sur le rapport du garde 
des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de la défense nationale peut autoriser la juridiction militaire à se 
saisir de crimes, ainsi que des délits qui leur sont connexes, relevant de la cour d'assises de ce département. 
La juridiction de droit commun reste saisie tant que l'autorité militaire ne revendique pas la poursuite et, dans 
tous les cas, jusqu'à l'ordonnance prévue à l'article 133 du code d'instruction criminelle (Nota). Si, 
postérieurement à cette ordonnance, l'autorité militaire compétente pour saisir la juridiction militaire revendique 
cette poursuite, la procédure se trouve, nonobstant les dispositions de l'article 24, dernier alinéa, du code de 
justice militaire, portée de plein droit devant la chambre des mises en accusation prévue par l'article 68 du code 
de la justice militaire, lorsque la chambre de l'instruction saisie n'a pas encore rendu son arrêt, soit devant la 
juridiction militaire compétente ratione loci lorsqu'un arrêt de renvoi a été rendu. Dans ce dernier cas, les 
dispositions de l'alinéa ci-après sont applicables, et il n'y a pas lieu pour la Cour de cassation de statuer avant le 
jugement sur les pourvois qui ont pu être formés contre cet arrêté. Le tribunal militaire est constitué et statue, 
dans les conditions fixées aux deux derniers alinéas de l'article 10 du code de la justice militaire. 
Lorsque le décret prévu à l'alinéa du présent article est intervenu, dans les circonscriptions judiciaires précisées 
audit décret et pour toutes les procédures déférées à la juridiction militaire, il ne pourra être exercé aucune voie 
de recours contre les décisions des juridictions d'instruction, y compris l'arrêt de renvoi, à l'exception de 
l'opposition contre les ordonnances statuant sur une demande de mise en liberté provisoire devant la chambre 
des mises en accusation, qui statuera dans la quinzaine. Une nouvelle opposition ne pourra être élevée que 
contre une ordonnance rendue plus de deux mois après une précédente décision de rejet de la chambre des mises 
en accusation. 
Les pourvois en cassation contre les décisions des juridictions d'instruction ne peuvent être formés qu'après 
jugement statuant au fond et, s'il y a lieu, en même temps que le pourvoi élevé contre celui-ci. Ils sont portés 
devant un tribunal militaire de cassation établi par décret en se conformant aux articles 126 à 132 du code de 
justice militaire et statuant dans les conditions de forme et de fond prévues aux articles 133 à 155 dudit code. 
Aucune voie de recours, même en cassation, ne pourra également être exercée contre les décisions des 
juridictions d'instruction de droit commun statuant sur des faits prévus audit décret à l'exclusion de l'appel 
devant la chambre des mises en accusation. 

6 Art. 2 :   
Le troisième alinéa de l'article 12 de la loi du 3 avril 1955 est remplacé par les dispositions suivantes: 
«Lorsque le décret prévu à l'alinéa 1er du présent article est intervenu, dans les circonscriptions judiciaires précisées audit 
décret et pour toutes les procédures déférées à la juridiction militaire, il ne pourra être exercé aucune voie de recours contre 
les décisions des juridictions d'instruction, y compris l'arrêt de renvoi, à l'exception de l'opposition contre les ordonnances 
statuant sur une demande de mise en liberté provisoire devant la chambre des mises en accusation qui statuera dans la 
quinzaine. Une nouvelle opposition ne pourra être élevée que contre une ordonnance rendue plus de deux mois après une 
précédente décision de rejet de la chambre des mises en accusation. 
«Les pourvois en cassation contre les décisions des juridictions d'instruction ne peuvent être formés qu'après jugement 
statuant au fond et, s'il y a lieu, en même temps que le pourvoi élevé contre celui-ci. Ils sont portés devant un tribunal 
militaire de cassation établi par décret en se conformant aux articles 126 à 132 du code de justice militaire 
et statuant dans les conditions de forme et de fond prévues aux articles 133 à 155 dudit code. 
«Aucune voie de recours, même en cassation, ne pourra également être exercée contre les décisions des juridictions 
d'instruction de droit commun statuant sur des faits prévus audit décret à l'exclusion de l'appui devant la chambre des mises 
en accusation qui statuera dans la quinzaine contre une ordonnance statuant sur une demande de mise en liberté provisoire 
et du pourvoi en cassation contre un arrêt de renvoi devant la cour d'assises. Un nouvel appel ne pourra être élevé que 
contre une ordonnance rendue plus de deux mois après une précédente décision de rejet de la chambre des mises en 
accusation». 
 
7 Article 83 : 
Dans toutes les dispositions de nature législative, les mots : « chambre d'accusation » sont remplacés par les mots : « 
chambre de l'instruction ». 
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NOTA :  

Voir article 181 du Code de procédure pénale. 

- Article 13     

Les infractions aux dispositions des articles 5, 6, 8, 9 et 11 (2°) seront punies d'un emprisonnement de huit jours 
à deux mois et d'une amende de 11 euros à 3 750 euros ou de l'une de ces deux peines seulement. L'exécution 
d'office, par l'autorité administrative, des mesures prescrites peut être assurée nonobstant l'existence de ces 
dispositions pénales. 

- Article 14 

Les mesures prises en application de la présente loi cessent d'avoir effet en même temps que prend fin l'état 
d'urgence. 
Toutefois, après la levée de l'état d'urgence les tribunaux militaires continuent de connaître des crimes et délits 
dont la poursuite leur avait été déférée. 
 

TITRE II  

- Article 15 (abrogé)     

Abrogé par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 176 (V)  

- Article 16 (abrogé)     

Abrogé par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 176 (V)  

- Article 17     

Modifié par la loi  n°2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'élection des conseillers départementaux, 

Pour l'application de la présente loi :  
a) A Mayotte :  
1° La référence au département est remplacée par la référence à Mayotte ;  
2° La référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l'Etat à Mayotte ;  
3° A l'article 5, les mots : " dont le département se trouve en tout ou partie compris dans une circonscription 
prévue à l'article 2 " sont remplacés par les mots : " lorsque Mayotte est compris en tout ou partie dans une 
circonscription prévue à l'article 2 " ;  
b) A Saint-Barthélemy :  
1° La référence au département est remplacée par la référence à Saint-Barthélemy ;  
2° La référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l'Etat à Saint-Barthélemy ;  
3° La référence au conseil départemental est remplacée par la référence au conseil territorial ;  
4° A l'article 5, les mots : " dont le département se trouve en tout ou partie compris dans une circonscription 
prévue à l'article 2 " sont remplacés par les mots : " lorsque Saint-Barthélemy est compris en tout ou partie dans 
une circonscription prévue à l'article 2 " ;  
c) A Saint-Martin :  
1° La référence au département est remplacée par la référence à Saint-Martin ;  
2° La référence au préfet est remplacée par la référence au représentant de l'Etat à Saint-Martin ;  
3° La référence au conseil départemental est remplacée par la référence au conseil territorial ;  
4° A l'article 5, les mots : " dont le département se trouve en tout ou partie compris dans une circonscription 
prévue à l'article 2 " sont remplacés par les mots : " lorsque Saint-Martin est compris en tout ou partie dans une 
circonscription prévue à l'article 2 " ;  
d) A Saint-Pierre-et-Miquelon :  
1° La référence au département est remplacée par la référence à Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
2° La référence au conseil départemental est remplacée par la référence au conseil territorial ;  
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3° A l'article 5, les mots : " au préfet dont le département se trouve en tout ou partie compris dans une 
circonscription prévue à l'article 2 " sont remplacés par les mots : " au préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon, 
lorsque Saint-Pierre-et-Miquelon est compris en tout ou partie dans une circonscription prévue à l'article 2 " ;  
e) Dans les îles Wallis et Futuna :  
1° La référence au département est remplacée par la référence aux îles Wallis et Futuna ;  
2° La référence au préfet est remplacée par la référence à l'administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna ;  
3° La référence au conseil départemental est remplacée par la référence à l'assemblée territoriale ;  
4° A l'article 5, les mots : " dont le département se trouve en tout ou partie compris dans une circonscription 
prévue à l'article 2 " sont remplacés par les mots : " lorsque les îles Wallis et Futuna sont comprises en tout ou 
partie dans une circonscription prévue à l'article 2 " ;  
f) En Polynésie française :  
1° La référence au département est remplacée par la référence à la Polynésie française ;  
2° La référence au préfet est remplacée par la référence au haut-commissaire de la République en Polynésie 
française ;  
3° La référence au conseil départemental est remplacée par la référence à l'assemblée de la Polynésie française ;  
4° A l'article 5, les mots : " dont le département se trouve en tout ou partie compris dans une circonscription 
prévue à l'article 2 " sont remplacés par les mots : " lorsque la Polynésie française est comprise en tout ou partie 
dans une circonscription prévue à l'article 2 " ;  
g) En Nouvelle-Calédonie :  
1° La référence au département est remplacée par la référence à la Nouvelle-Calédonie ;  
2° La référence au préfet est remplacée par la référence au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie ;  
3° La référence au conseil départemental est remplacée par la référence au congrès de la Nouvelle-Calédonie ;  
4° A l'article 5, les mots : " dont le département se trouve en tout ou partie compris dans une circonscription 
prévue à l'article 2 " sont remplacés par les mots : " lorsque la Nouvelle-Calédonie est comprise en tout ou partie 
dans une circonscription prévue à l'article 2 ". 
 
 

b. Code de procédure pénale 
Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction 
            Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité 

Chapitre Ier : Des crimes et des délits flagrants  

- Article 54 

En cas de crime flagrant, l'officier de police judiciaire qui en est avisé, informe immédiatement le procureur de 
la République, se transporte sans délai sur le lieu du crime et procède à toutes constatations utiles. 
Il veille à la conservation des indices susceptibles de disparaître et de tout ce qui peut servir à la manifestation 
de la vérité. Il saisit les armes et instruments qui ont servi à commettre le crime ou qui étaient destinés à le 
commettre ainsi que tout ce qui paraît avoir été le produit direct ou indirect de ce crime.  
Il représente les objets saisis, pour reconnaissance, aux personnes qui paraissent avoir participé au crime, si elles 
sont présentes. 

- Article 56  

Si la nature du crime est telle que la preuve en puisse être acquise par la saisie des papiers, documents, données 
informatiques ou autres objets en la possession des personnes qui paraissent avoir participé au crime ou détenir 
des pièces, informations ou objets relatifs aux faits incriminés, l'officier de police judiciaire se transporte sans 
désemparer au domicile de ces derniers pour y procéder à une perquisition dont il dresse procès-verbal. 
L'officier de police judiciaire peut également se transporter en tous lieux dans lesquels sont susceptibles de se 
trouver des biens dont la confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal, pour y procéder à une 
perquisition aux fins de saisie de ces biens ; si la perquisition est effectuée aux seules fins de rechercher et de 
saisir des biens dont la confiscation est prévue par les cinquième et sixième alinéas de ce même article, elle doit 
être préalablement autorisée par le procureur de la République.  
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Il a seul, avec les personnes désignées à l'article 57 du présent code et celles auxquelles il a éventuellement 
recours en application de l'article 60, le droit de prendre connaissance des papiers, documents ou données 
informatiques avant de procéder à leur saisie.  
Toutefois, il a l'obligation de provoquer préalablement toutes mesures utiles pour que soit assuré le respect du 
secret professionnel et des droits de la défense.  
Tous objets et documents saisis sont immédiatement inventoriés et placés sous scellés. Cependant, si leur 
inventaire sur place présente des difficultés, ils font l'objet de scellés fermés provisoires jusqu'au moment de 
leur inventaire et de leur mise sous scellés définitifs et ce, en présence des personnes qui ont assisté à la 
perquisition suivant les modalités prévues à l'article 57.  
Il est procédé à la saisie des données informatiques nécessaires à la manifestation de la vérité en plaçant sous 
main de justice soit le support physique de ces données, soit une copie réalisée en présence des personnes qui 
assistent à la perquisition.  
Si une copie est réalisée, il peut être procédé, sur instruction du procureur de la République, à l'effacement 
définitif, sur le support physique qui n'a pas été placé sous main de justice, des données informatiques dont la 
détention ou l'usage est illégal ou dangereux pour la sécurité des personnes ou des biens.  
Avec l'accord du procureur de la République, l'officier de police judiciaire ne maintient que la saisie des objets, 
documents et données informatiques utiles à la manifestation de la vérité, ainsi que des biens dont la 
confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal.  
Le procureur de la République peut également, lorsque la saisie porte sur des espèces, lingots, effets ou valeurs 
dont la conservation en nature n'est pas nécessaire à la manifestation de la vérité ou à la sauvegarde des droits 
des personnes intéressées, autoriser leur dépôt à la Caisse des dépôts et consignations ou à la Banque de France 
ou sur un compte ouvert auprès d'un établissement bancaire par l'Agence de gestion et de recouvrement des 
avoirs saisis et confisqués.  
Lorsque la saisie porte sur des billets de banque ou pièces de monnaie libellés en euros contrefaisants, l'officier 
de police judiciaire doit transmettre, pour analyse et identification, au moins un exemplaire de chaque type de 
billets ou pièces suspectés faux au centre d'analyse national habilité à cette fin. Le centre d'analyse national peut 
procéder à l'ouverture des scellés. Il en dresse inventaire dans un rapport qui doit mentionner toute ouverture ou 
réouverture des scellés. Lorsque les opérations sont terminées, le rapport et les scellés sont déposés entre les 
mains du greffier de la juridiction compétente. Ce dépôt est constaté par procès-verbal.  
Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables lorsqu'il n'existe qu'un seul exemplaire d'un type de 
billets ou de pièces suspectés faux, tant que celui-ci est nécessaire à la manifestation de la vérité.  
Si elles sont susceptibles de fournir des renseignements sur les objets, documents et données informatiques 
saisis, les personnes présentes lors de la perquisition peuvent être retenues sur place par l'officier de police 
judiciaire le temps strictement nécessaire à l'accomplissement de ces opérations. 

- Article 57 

Sous réserve de ce qui est dit à l'article 56 concernant le respect du secret professionnel et des droits de la 
défense, les opérations prescrites par ledit article sont faites en présence de la personne au domicile de laquelle 
la perquisition a lieu.  
En cas d'impossibilité, l'officier de police judiciaire aura l'obligation de l'inviter à désigner un représentant de 
son choix ; à défaut, l'officier de police judiciaire choisira deux témoins requis à cet effet par lui, en dehors des 
personnes relevant de son autorité administrative.  
Le procès-verbal de ces opérations, dressé ainsi qu'il est dit à l'article 66, est signé par les personnes visées au 
présent article ; au cas de refus, il en est fait mention au procès-verbal 

- Article 57-1 

Les officiers de police judiciaire ou, sous leur responsabilité, les agents de police judiciaire peuvent, au cours 
d'une perquisition effectuée dans les conditions prévues par le présent code, accéder par un système 
informatique implanté sur les lieux où se déroule la perquisition à des données intéressant l'enquête en cours et 
stockées dans ledit système ou dans un autre système informatique, dès lors que ces données sont accessibles à 
partir du système initial ou disponibles pour le système initial.  
Ils peuvent également, dans les conditions de perquisition prévues au présent code, accéder par un système 
informatique implanté dans les locaux d'un service ou d'une unité de police ou de gendarmerie à des données 
intéressant l'enquête en cours et stockées dans un autre système informatique, si ces données sont accessibles à 
partir du système initial.  
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S'il est préalablement avéré que ces données, accessibles à partir du système initial ou disponibles pour le 
système initial, sont stockées dans un autre système informatique situé en dehors du territoire national, elles sont 
recueillies par l'officier de police judiciaire, sous réserve des conditions d'accès prévues par les engagements 
internationaux en vigueur.  
Les données auxquelles il aura été permis d'accéder dans les conditions prévues par le présent article peuvent 
être copiées sur tout support. Les supports de stockage informatique peuvent être saisis et placés sous scellés 
dans les conditions prévues par le présent code.  
Les officiers de police judiciaire peuvent, par tout moyen, requérir toute personne susceptible :  
1° D'avoir connaissance des mesures appliquées pour protéger les données auxquelles il est permis d'accéder 
dans le cadre de la perquisition ;  
2° De leur remettre les informations permettant d'accéder aux données mentionnées au 1°.  
A l'exception des personnes mentionnées aux articles 56-1 à 56-3, le fait de s'abstenir de répondre dans les 
meilleurs délais à cette réquisition est puni d'une amende de 3 750 €. 

- Article 59 

Sauf réclamation faite de l'intérieur de la maison ou exceptions prévues par la loi, les perquisitions et les visites 
domiciliaires ne peuvent être commencées avant 6 heures et après 21 heures.  
Les formalités mentionnées aux articles 56, 56-1, 57 et au présent article sont prescrites à peine de nullité.  
 

Chapitre II : De l'enquête préliminaire 

- Article 76-3  

L'officier de police peut, pour les nécessités de l'enquête, dans les conditions prévues à l'article 76, recourir aux 
opérations prévues par l'article 57-1.  

- Article 75 

Les officiers de police judiciaire et, sous le contrôle de ceux-ci, les agents de police judiciaire désignés à l'article 
20 procèdent à des enquêtes préliminaires soit sur les instructions du procureur de la République, soit d'office. 
Ces opérations relèvent de la surveillance du procureur général. 

- Article 76  

Les perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction ou de biens dont la confiscation est 
prévue à l'article 131-21 du code pénal ne peuvent être effectuées sans l'assentiment exprès de la personne chez 
laquelle l'opération a lieu.  
Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration écrite de la main de l'intéressé ou, si celui-ci ne sait écrire, il 
en est fait mention au procès-verbal ainsi que de son assentiment.  
Les dispositions prévues par les articles 56 et 59 (premier alinéa) du présent code sont applicables.  
Si les nécessités de l'enquête relative à un crime ou à un délit puni d'une peine d'emprisonnement d'une durée 
égale ou supérieure à cinq ans l'exigent ou si la recherche de biens dont la confiscation est prévue à l' article 
131-21 du code pénal le justifie, le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance peut, à la 
requête du procureur de la République, décider, par une décision écrite et motivée, que les opérations prévues au 
présent article seront effectuées sans l'assentiment de la personne chez qui elles ont lieu. A peine de nullité, la 
décision du juge des libertés et de la détention précise la qualification de l'infraction dont la preuve est 
recherchée ainsi que l'adresse des lieux dans lesquels ces opérations peuvent être effectuées ; cette décision est 
motivée par référence aux éléments de fait et de droit justifiant que ces opérations sont nécessaires. Les 
opérations sont effectuées sous le contrôle du magistrat qui les a autorisées, et qui peut se déplacer sur les lieux 
pour veiller au respect des dispositions légales. Ces opérations ne peuvent, à peine de nullité, avoir un autre 
objet que la recherche et la constatation des infractions visées dans la décision du juge des libertés et de la 
détention ou la saisie des biens dont la confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal. Toutefois, le fait 
que ces opérations révèlent des infractions autres que celles visées dans la décision ne constitue pas une cause 
de nullité des procédures incidentes.  
Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent, est compétent le juge des libertés et de la détention du 
tribunal de grande instance dont le procureur de la République dirige l'enquête, quelle que soit la juridiction 
dans le ressort de laquelle la perquisition doit avoir lieu. Le juge des libertés et de la détention peut alors se 
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déplacer sur les lieux quelle que soit leur localisation sur le territoire national. Le procureur de la République 
peut également saisir le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance dans le ressort duquel 
la perquisition doit avoir lieu, par l'intermédiaire du procureur de la République de cette juridiction. 
 
 
            Titre III : Des juridictions d'instruction 
                Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré 

                 Section 3 : Des transports, des perquisitions, des saisies et des interceptions de 
correspondances émises par la voie des télécommunications 

Sous-section 1 : Des transports, des perquisitions et des saisies 

- Article 92  

Le juge d'instruction peut se transporter sur les lieux pour y effectuer toutes constatations utiles ou procéder à 
des perquisitions. Il en donne avis au procureur de la République, qui a la faculté de l'accompagner. 
Le juge d'instruction est toujours assisté d'un greffier. 
Il dresse un procès-verbal de ses opérations. 

- Article 94  

Les perquisitions sont effectuées dans tous les lieux où peuvent se trouver des objets ou des données 
informatiques dont la découverte serait utile à la manifestation de la vérité, ou des biens dont la confiscation est 
prévue à l'article 131-21 du code pénal. 

- Article 95  

Si la perquisition a lieu au domicile de la personne mise en examen, le juge d'instruction doit se conformer aux 
dispositions des articles 57 et 59. 
 

Titre XV : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des actes de terrorisme 

- Article 706-16  

Modifié par LOI n°2015-912 du 24 juillet 2015 - art. 19 (V)  

Les actes de terrorisme incriminés par les articles 421-1 à 421-6 du code pénal, ainsi que les infractions 
connexes sont poursuivis, instruits et jugés selon les règles du présent code sous réserve des dispositions du 
présent titre.  
Ces dispositions sont également applicables à la poursuite, à l'instruction et au jugement des actes de terrorisme 
commis à l'étranger lorsque la loi française est applicable en vertu des dispositions de la section 2 du chapitre III 
du titre Ier du livre Ier du code pénal.  
Elles sont également applicables à la poursuite, à l'instruction et au jugement des actes de terrorisme commis 
hors du territoire de la République par les membres des forces armées françaises ou à l'encontre de celles-ci 
dans les cas prévus au chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de justice militaire.  
Ces dispositions sont également applicables à la poursuite, à l'instruction et au jugement des infractions prévues 
à l'article 706-25-7 du présent code.  
La section 1 du présent titre est également applicable à la poursuite, à l'instruction et au jugement des infractions 
commises en détention par une personne détenue, prévenue, condamnée, recherchée dans le cadre d'un mandat 
d'arrêt européen ou réclamée dans le cadre d'une extradition pour des actes de terrorisme incriminés par les 
articles 421-1 à 421-6 du code pénal.  
Ces dispositions sont également applicables à la poursuite, à l'instruction et au jugement des infractions 
d'évasion incriminées par les articles 434-27 à 434-37 du même code, des infractions d'association de 
malfaiteurs prévues à l'article 450-1 dudit code lorsqu'elles ont pour objet la préparation de l'une des infractions 
d'évasion précitées, des infractions prévues à l'article L. 624-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile ainsi que des infractions prévues à l'article L. 224-1 du code de sécurité intérieure, lorsqu'elles 
sont commises par une personne détenue, prévenue, condamnée, recherchée dans le cadre d'un mandat d'arrêt 
européen ou réclamée dans le cadre d'une extradition pour des actes de terrorisme incriminés par les articles 
421-1 à 421-6 du code pénal. 
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Titre XVI : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des infractions en matière de trafic de 
stupéfiants 

- Article 706-26  

Les infractions prévues par les articles 222-34 à 222-40 du code pénal, ainsi que le délit de participation à une 
association de malfaiteurs prévu par l'article 450-1 du même code lorsqu'il a pour objet de préparer l'une de ces 
infractions, sont poursuivies, instruites et jugées selon les règles du présent code, sous réserve des dispositions 
du présent titre. 

- Article 706-28  

Pour la recherche et la constatation des infractions visées à l'article 706-26, les visites, perquisitions et saisies 
prévues par l'article 59 peuvent être opérées en dehors des heures prévues par cet article à l'intérieur des locaux 
où l'on use en société de stupéfiants ou dans lesquels sont fabriqués, transformés ou entreposés illicitement des 
stupéfiants lorsqu'il ne s'agit pas de locaux d'habitation.  
Les actes prévus au présent article ne peuvent, à peine de nullité, avoir un autre objet que la recherche et la 
constatation des infractions visées à l'article 706-26. 
 

Titre XVII : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des infractions en matière de traite 
des êtres humains, de proxénétisme ou de recours à la prostitution des mineurs 

- Article 706-34  

Les infractions prévues par les articles 225-5 à 225-12-4 du code pénal, ainsi que le délit de participation à une 
association de malfaiteurs prévu par l'article 450-1 du même code lorsqu'il a pour objet de préparer l'une de ces 
infractions, sont poursuivies, instruites et jugées selon les règles du présent code, sous réserve des dispositions 
du présent titre. 

- Article 706-35  

Pour la recherche et la constatation des infractions visées à l'article 706-34, les visites, perquisitions et saisies 
prévues par l'article 59 peuvent être opérées à toute heure du jour et de la nuit, à l'intérieur de tout hôtel, maison 
meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, lieu de spectacle et leurs annexes et en tout autre lieu 
ouvert au public ou utilisé par le public lorsqu'il est constaté que des personnes se livrant à la prostitution y sont 
reçues habituellement.  
Les actes prévus au présent article ne peuvent, à peine de nullité, être effectués pour un autre objet que la 
recherche et la constatation des infractions visées à l'article 706-34. 
 

Titre XXV : De la procédure applicable à la criminalité et à la délinquance organisées 
Titre XXV : De la procédure applicable à la criminalité et à la délinquance organisées 

- Article 706-73  

La procédure applicable à l'enquête, la poursuite, l'instruction et le jugement des crimes et des délits suivants est 
celle prévue par le présent code, sous réserve des dispositions du présent titre :  
1° Crime de meurtre commis en bande organisée prévu par le 8° de l'article 221-4 du code pénal ;  
2° Crime de tortures et d'actes de barbarie commis en bande organisée prévu par l'article 222-4 du code pénal ;  
3° Crimes et délits de trafic de stupéfiants prévus par les articles 222-34 à 222-40 du code pénal ;  
4° Crimes et délits d'enlèvement et de séquestration commis en bande organisée prévus par l'article 224-5-2 du 
code pénal ;  
5° Crimes et délits aggravés de traite des êtres humains prévus par les articles 225-4-2 à 225-4-7 du code pénal ;  
6° Crimes et délits aggravés de proxénétisme prévus par les articles 225-7 à 225-12 du code pénal ;  
7° Crime de vol commis en bande organisée prévu par l'article 311-9 du code pénal ;  
8° Crimes aggravés d'extorsion prévus par les articles 312-6 et 312-7 du code pénal ;  
8° bis (Abrogé) ;  
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9° Crime de destruction, dégradation et détérioration d'un bien commis en bande organisée prévu par l'article 
322-8 du code pénal ;  
10° Crimes en matière de fausse monnaie prévus par les articles 442-1 et 442-2 du code pénal ;  
11° Crimes et délits constituant des actes de terrorisme prévus par les articles 421-1 à 421-6 du code pénal ;  
12° Délits en matière d'armes et de produits explosifs commis en bande organisée, prévus par les articles L. 
2339-2, L. 2339-3, L. 2339-10, L. 2341-4, L. 2353-4 et L. 2353-5 du code de la défense ainsi que par les articles 
L. 317-2, L. 317-4 et L. 317-7 du code de la sécurité intérieure ;  
13° Délits d'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour irréguliers d'un étranger en France commis en bande 
organisée prévus par l'article L. 622-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;  
14° Délits de blanchiment prévus par les articles 324-1 et 324-2 du code pénal, ou de recel prévus par les 
articles 321-1 et 321-2 du même code, du produit, des revenus, des choses provenant des infractions 
mentionnées aux 1° à 13° ;  
15° Délits d'association de malfaiteurs prévus par l'article 450-1 du code pénal, lorsqu'ils ont pour objet la 
préparation de l'une des infractions mentionnées aux 1° à 14° et 17° ;  
16° Délit de non-justification de ressources correspondant au train de vie, prévu par l'article 321-6-1 du code 
pénal, lorsqu'il est en relation avec l'une des infractions mentionnées aux 1° à 15° et 17° ;  
17° Crime de détournement d'aéronef, de navire ou de tout autre moyen de transport commis en bande organisée 
prévu par l'article 224-6-1 du code pénal ;  
18° Crimes et délits punis de dix ans d'emprisonnement, contribuant à la prolifération des armes de destruction 
massive et de leurs vecteurs entrant dans le champ d'application de l'article 706-167 ;  
19° Délit d'exploitation d'une mine ou de disposition d'une substance concessible sans titre d'exploitation ou 
autorisation, accompagné d'atteintes à l'environnement, commis en bande organisée, prévu à l'article L. 512-2 du 
code minier, lorsqu'il est connexe avec l'une des infractions mentionnées aux 1° à 17° du présent article ;  
20° (Abrogé).  
Pour les infractions visées aux 3°, 6° et 11°, sont applicables, sauf précision contraire, les dispositions du 
présent titre ainsi que celles des titres XV, XVI et XVII. 

 
Section 4 : Des perquisitions 

- Article 706-89  

Modifié par LOI n°2015-993 du 17 août 2015 - art. 11  

Si les nécessités de l'enquête de flagrance relative à l'une des infractions entrant dans le champ d'application des 
articles 706-73 et 706-73-1 l'exigent, le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance peut, à 
la requête du procureur de la République, autoriser, selon les modalités prévues par l'article 706-92, que les 
perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction soient opérées en dehors des heures prévues 
par l'article 59. 

- Article 706-90  

Si les nécessités de l'enquête préliminaire relative à l'une des infractions entrant dans le champ d'application des 
articles 706-73 et 706-73-1 l'exigent, le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance peut, à 
la requête du procureur de la République, décider, selon les modalités prévues par l'article 706-92, que les 
perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction pourront être effectuées en dehors des heures 
prévues à l'article 59, lorsque ces opérations ne concernent pas des locaux d'habitation. 

- Article 706-91  

Si les nécessités de l'instruction relative à l'une des infractions entrant dans le champ d'application des articles 
706-73 et 706-73-1 l'exigent, le juge d'instruction peut, selon les modalités prévues par l'article 706-92, autoriser 
les officiers de police judiciaire agissant sur commission rogatoire à procéder à des perquisitions, visites 
domiciliaires et saisies de pièces à conviction en dehors des heures prévues à l'article 59, lorsque ces opérations 
ne concernent pas des locaux d'habitation. 
En cas d'urgence, le juge d'instruction peut également autoriser les officiers de police judiciaire à procéder à ces 
opérations dans les locaux d'habitation : 
1° Lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un délit flagrant ; 
2° Lorsqu'il existe un risque immédiat de disparition des preuves ou des indices matériels ; 
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3° Lorsqu'il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'une ou plusieurs personnes se trouvant 
dans les locaux où la perquisition doit avoir lieu sont en train de commettre des crimes ou des délits entrant dans 
le champ d'application des articles 706-73 et 706-73-1. 

- Article 706-92  

Modifié par Loi n°2005-1549 du 12 décembre 2005 - art. 39 JORF 13 décembre 2005  

A peine de nullité, les autorisations prévues par les articles 706-89 à 706-91 sont données pour des perquisitions 
déterminées et font l'objet d'une ordonnance écrite, précisant la qualification de l'infraction dont la preuve est 
recherchée ainsi que l'adresse des lieux dans lesquels les visites, perquisitions et saisies peuvent être faites ; 
cette ordonnance, qui n'est pas susceptible d'appel, est motivée par référence aux éléments de fait et de droit 
justifiant que ces opérations sont nécessaires. Les opérations sont faites sous le contrôle du magistrat qui les a 
autorisées, et qui peut se déplacer sur les lieux pour veiller au respect des dispositions légales. 
Dans les cas prévus par les 1°, 2° et 3° de l'article 706-91, l'ordonnance comporte également l'énoncé des 
considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de cette décision par référence aux seules 
conditions prévues par ces alinéas. 
Pour l'application des dispositions des articles 706-89 et 706-90, est compétent le juge des libertés et de la 
détention du tribunal de grande instance dont le procureur de la République dirige l'enquête, quelle que soit la 
juridiction dans le ressort de laquelle la perquisition doit avoir lieu. Le juge des libertés et de la détention peut 
alors se déplacer sur les lieux quelle que soit leur localisation sur l'ensemble du territoire national. Le procureur 
de la République peut également saisir le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance dans 
le ressort duquel la perquisition doit avoir lieu, par l'intermédiaire du procureur de la République de cette 
juridiction. 

- Article 706-93  

Les opérations prévues aux articles 706-89 à 706-91 ne peuvent, à peine de nullité, avoir un autre objet que la 
recherche et la constatation des infractions visées dans la décision du juge des libertés et de la détention ou du 
juge d'instruction. 
Le fait que ces opérations révèlent des infractions autres que celles visées dans la décision du juge des libertés et 
de la détention ou du juge d'instruction ne constitue pas une cause de nullité des procédures incidentes. 

- Article 706-94  

Lorsque, au cours d'une enquête de flagrance ou d'une instruction relative à l'une des infractions entrant dans le 
champ d'application des articles 706-73 et 706-73-1, la personne au domicile de laquelle est faite une 
perquisition est en garde à vue ou détenue en un autre lieu et que son transport sur place paraît devoir être évité 
en raison des risques graves soit de troubles à l'ordre public ou d'évasion, soit de disparition des preuves pendant 
le temps nécessaire au transport, la perquisition peut être faite, avec l'accord préalable du procureur de la 
République ou du juge d'instruction, en présence de deux témoins requis dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa de l'article 57, ou d'un représentant désigné par celui dont le domicile est en cause. 
Les dispositions du présent article sont également applicables aux enquêtes préliminaires, lorsque la perquisition 
est faite sans l'assentiment de la personne dans les conditions prévues aux articles 76 et 706-90. L'accord est 
alors donné par le juge des libertés et de la détention. 
 

c. Code général des collectivités territoriales 
DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE  

LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX  
TITRE Ier : POLICE  

CHAPITRE II : Police municipale  

- Article L. 2212-2 

La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle 
comprend notamment :  
1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce 
qui comprend le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des 
édifices et monuments funéraires menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenêtres ou autres parties des 
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édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle de rien jeter qui puisse endommager les passants ou causer des 
exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de réprimer les dépôts, déversements, déjections, projections de toute 
matière ou objet de nature à nuire, en quelque manière que ce soit, à la sûreté ou à la commodité du passage ou à 
la propreté des voies susmentionnées ;  
2° Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les rixes et disputes accompagnées 
d'ameutement dans les rues, le tumulte excité dans les lieux d'assemblée publique, les attroupements, les bruits, 
les troubles de voisinage, les rassemblements nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous actes de 
nature à compromettre la tranquillité publique ;  
3° Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands rassemblements d'hommes, tels que les 
foires, marchés, réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux publics ;  
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D. Décrets d’applications de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 

a. Décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 
du 3 avril 1955 

Article 1  
L'état d'urgence est déclaré, à compter du 14 novembre 2015, à zéro heure, sur le territoire métropolitain et en 
Corse. 
Article 2  
Il emporte pour sa durée application du 1° de l'article 11 de la loi du 3 avril 1955 susvisée. 
Article 3  
Le présent décret entrera en vigueur à compter du 14 novembre 2015, à zéro heure. 
 

b. Décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 
du 3 avril 1955 

Article 1  
Outre les mesures prévues à l'article 5 de la loi du 3 avril 1955 susvisée, qui sont applicables à l'ensemble du 
territoire métropolitain, les mesures mentionnées aux articles 6, 8, 9 et au 1° de l'article 11 de la loi peuvent être 
mises en œuvre sur l'ensemble des communes d'Ile-de-France. 
Article 2  
Le présent décret entrera en vigueur à compter du 14 novembre 2015, à zéro heure. 
 

c. Décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 
novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 

Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 modifiée instituant un état d'urgence ; 
Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
Vu le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ;  
Vu l'urgence, 
Décrète : 
Article 1  
L'article 1er du décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 susvisé est ainsi rédigé :  
« Art. 1.-Outre les mesures prévues aux articles 5,9 et 10 de la loi du 3 avril 1955 susvisée, sont applicables à 
l'ensemble du territoire métropolitain et de la Corse les mesures mentionnées aux articles 6,8 et au 1° de l'article 
11.» 
Article 2  
Le présent décret entrera en vigueur à compter du 15 novembre 2015, à zéro heure. 
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E. Circulaires 

a. Circulaire du ministre de l’intérieur, 14 novembre 2015, « Mise en œuvre du 
décret n°2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n°55-385 du 
3 avril 1955 modifiée instituant un état d'urgence et du décret n°2015-1476 du 14 
novembre 2015 relatif à l'application de la même loi » 
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b. Circulaire du garde des sceaux, ministre de la justice, 14 novembre 2015 – 
Attentats terroristes. Etat d’urgence 
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F. Application des dispositions contestées  

1. Jurisprudence du Conseil d’Etat 

- CE, ord., 14 novembre 2005, n° 286835 

(...) 
En ce qui concerne les moyens propres au décret n° 2005-1386 : 
Considérant que la loi du 3 avril 1955 a eu pour objet de permettre aux pouvoirs publics de faire face à des 
situations de crise ou de danger exceptionnel et imminent qui constituent une menace pour la vie organisée de la 
communauté nationale ; que, dans son texte initial, l'appréciation à porter sur l'opportunité de sa mise en oeuvre 
était réservée à la représentation nationale ; que, sous l'empire du texte présentement en vigueur, la 
responsabilité de ce choix incombe au chef de l'Etat, sous réserve, en cas de prorogation au-delà du délai de 
douze jours de ce régime, de l'intervention du Parlement ; qu'il s'ensuit que le Président de la République 
dispose d'un pouvoir d'appréciation étendu lorsqu'il décide de déclarer l'état d'urgence et d'en définir le champ 
d'application territorial ; que, dans ce contexte et eu égard à l'aggravation continue depuis le 27 octobre 2005 des 
violences urbaines, à leur propagation sur une partie importante du territoire et à la gravité des atteintes portées 
à la sécurité publique, ne peuvent être regardés comme étant propres à créer un doute sérieux quant à la légalité 
du décret n° 2005-1386 les moyens tirés par le requérant de ce que la déclaration de l'état d'urgence n'était pas 
nécessaire sur l'ensemble du territoire métropolitain, de ce que la pratique suivie depuis l'adoption de la loi de 
1955 conduit à limiter la mise en oeuvre de l'état d'urgence à des situations de guerre civile ou de 
tentative de coup d'Etat et enfin, de la méconnaissance du principe de proportionnalité dès lors que l'autorité 
de police n'a pas épuisé tous les autres moyens à sa disposition ;  
(...) 
Quant aux autres moyens propres au décret n° 2005-1387 : 
Considérant que le requérant critique encore le défaut de proportionnalité des mesures autorisées par le décret 
avec la situation qu'il envisage dès lors que le régime d'assignation à résidence est plus strict que dans le régime 
de l'état de siège et qu'aucun contrôle de l'autorité judiciaire n'est prévu en cas de perquisitions ;  
Considérant que dans son article 7 la loi du 3 avril 1955 a institué des garanties particulières au bénéfice des 
personnes faisant l'objet, soit d'une interdiction de séjour dans un département sur le fondement du 3°) de 
l'article 5, soit d'une assignation à résidence en application de l'article 6 ; que l'examen d'un recours gracieux 
formé à l'encontre d'une de ces mesures doit être précédé de l'avis d'une commission départementale où siègent 
des représentants du conseil général ; qu'il incombe aux autorités compétentes de pourvoir à la constitution 
effective de cette instance aux fins d'assurer que l'application concrète des articles 5 (3°) et 6 sera assortie des 
garanties prescrites par la loi, lesquelles ont vocation à être mises en oeuvre sans préjudice des dispositions du 
même article 7 imposant en cas de recours contentieux, au juge administratif, de se prononcer à bref délai ; 
Considérant que les perquisitions autorisées par le 1° de l'article 11 de la loi devaient à l'origine être 
effectuées suivant les modalités définies par les dispositions alors en vigueur de l'article 10 du code 
d'instruction criminelle conférant au préfet des pouvoirs de police judiciaire, auquel a succédé l'article 30 
du code de procédure pénale ; que l'abrogation de cet article par la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 n'a pas 
eu pour conséquence de soustraire au contrôle de l'autorité judiciaire l'exercice par le ministre de 
l'intérieur ou le préfet de missions relevant de la police judiciaire ; 
Considérant qu'eu égard tout à la fois à la circonstance que les mesures dont l'application est autorisée par le 
décret n° 2005-1387 ont pour fondement une loi dont il n'appartient pas à la juridiction administrative 
d'apprécier la constitutionnalité, à la limitation de leur application aussi bien dans le temps que dans l'espace 
ainsi qu'au contrôle dont leur mise en oeuvre est assortie, le moyen susanalysé, pris en ses diverses branches, 
n'est pas de nature à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité du décret litigieux ; 
 

- CE, 9 décembre 2005, ordonnance n° 287777 

En ce qui concerne le refus, à ce jour, de mettre un terme à l'état d'urgence : 
Considérant qu'en décidant de proroger par la loi du 18 novembre 2005 la déclaration de l'état d'urgence pour 
une période de trois mois à compter du 21 novembre, le législateur a nécessairement estimé qu'à la date de 
promulgation de ce texte, les conditions mises par l'article 1er de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 à l'édiction de 
ce régime législatif de pouvoirs exceptionnels se trouvaient réunies ; qu'en maintenant, pour cette durée, 
l'application du 1° de l'article 11 de la loi du 3 avril 1955 qui, comme il a été dit, autorise le recours à des 
perquisitions, il a pareillement considéré qu'à la date d'intervention de la décision de prorogation, une 
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telle mesure s'avérait nécessaire ; qu'il ressort des débats qui ont précédé l'adoption de la loi que le Parlement 
a entendu ouvrir aux autorités administratives et judiciaires les pouvoirs étendus prévus par la loi du 3 avril 
1955, sans pour autant soustraire leur usage effectif au contrôle des juridictions compétentes ; que le parti 
adopté sur ces différents points par le législateur s'impose au juge administratif, auquel il n'appartient pas 
d'apprécier la conformité de la loi à la Constitution ; 
 

- CE, 8/3 SSR, 3 juin 2009, n° 318548 

Considérant que la SA PIERRE INVEST et autres ont saisi le juge des référés du tribunal administratif de 
Cergy-Pontoise d'une demande tendant à ce qu'il ordonne, sur le fondement des dispositions précitées de l'article 
L. 521-2 du code de justice administrative, la suspension des effets et conséquences des perquisitions et saisies, 
effectuées le 12 février 2008 dans des locaux dont ils sont propriétaires par la direction nationale des enquêtes 
fiscales qui aurait porté une atteinte grave et manifestement illégale à leur droit de propriété, en leur interdisant 
de vendre des immeubles alors que le produit de ces ventes leur était nécessaire pour rembourser des prêts 
bancaires ; qu'ils se pourvoient en cassation contre l'ordonnance du 3 juillet 2008 par laquelle le juge des référés 
du tribunal administratif de Cergy-Pontoise a, faisant application des dispositions de l'article L. 522-3 du code 
de justice administrative, rejeté leur demande comme portée devant un ordre de juridiction incompétent pour en 
connaître ;  
Considérant que le juge administratif ne peut être saisi d'une requête tendant à la mise en oeuvre de l'une des 
procédures régies par le livre V du code de justice administrative que pour autant que le litige principal auquel 
se rattache ou est susceptible de se rattacher la mesure d'urgence qu'il lui est demandé de prescrire n'échappe pas 
manifestement à la compétence de la juridiction administrative ;  
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier qu'à la suite d'une visite domiciliaire, autorisée par une 
ordonnance du 4 février 2008 du juge des libertés et de la détention et effectuée le 12 février 2008 dans les 
locaux des requérants, une ordonnance du 25 mars 2008 du juge de l'exécution près le tribunal de grande 
instance de Paris, ultérieurement confirmée par le refus de main-levée prononcé par ce même juge le 15 juillet 
suivant, a autorisé, à titre conservatoire, l'inscription d'une hypothèque judiciaire sur les immeubles de ces 
derniers ; que la requête présentée par les requérants devant le juge des référés du tribunal administratif de 
Cergy-Pontoise avait, en réalité, pour objet de lui demander de mettre fin aux effets de cette hypothèque ; que, 
dès lors, c'est sans erreur de droit que le juge des référés a rejeté, par l'ordonnance attaquée, la demande 
de la SA PIERRE INVEST et autres comme portée devant une juridiction incompétente pour en 
connaître au motif que les opérations en litige n'étaient pas, dans les circonstances rappelées ci-dessus, 
détachables de procédures engagées devant le juge judiciaire ; que, par voie de conséquence, les dispositions 
de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l'Etat, qui 
n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme que demandent les requérants au titre des frais 
exposés par eux et non compris dans les dépens ; 
 

- CE, 26 octobre 2011, n° 317827, Association pour la promotion de l'image 

Considérant, en premier lieu, que, conformément à sa finalité d'authentification, l'accès à ce traitement ne peut 
se faire que par l'identité du porteur du passeport, à l'exclusion, en raison des modalités mêmes de 
fonctionnement du traitement, de toute recherche à partir des données biométriques elles-mêmes ; qu'il ressort 
des dispositions des articles 20 et suivants du décret du 30 décembre 2005, dans sa rédaction issue du décret 
attaqué, que seuls les personnels chargés de l'instruction des demandes de passeports sont destinataires des 
données contenues dans le traitement automatisé ; que les agents chargés des missions de recherche et de 
contrôle de l'identité des personnes au sein des services de la police nationale, de la gendarmerie nationale et des 
douanes - dont il ressort d'ailleurs des pièces du dossier, et notamment du procès-verbal de l'audience 
d'instruction, qu'ils ne peuvent, à ce jour, consulter directement les données à caractère personnel contenues 
dans le traitement - ne pourraient légalement y accéder qu'aux fins de vérifier, en cas de doute, la validité ou 
l'authenticité d'un passeport ; que si des agents chargés de la prévention et de la répression des actes de 
terrorisme ont également accès, sous certaines conditions, à ces données, l'article 9 du décret attaqué prévoit 
qu'ils ne pourront accéder aux images numérisées des empreintes digitales ; que, dans ces conditions, la 
consultation des empreintes digitales contenues dans le traitement informatisé ne peut servir qu'à confirmer que 
la personne présentant une demande de renouvellement d'un passeport est bien celle à laquelle le passeport a été 
initialement délivré ou à s'assurer de l'absence de falsification des données contenues dans le composant 
électronique du passeport ; qu'une telle finalité peut être atteinte de manière suffisamment efficace en comparant 
les empreintes figurant dans le composant électronique du passeport avec celles conservées dans le traitement, 
sans qu'il soit nécessaire que ce dernier en contienne davantage ; que si le ministre soutient que la conservation 
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dans le traitement automatisé des empreintes digitales de huit doigts, alors que le composant électronique du 
passeport n'en contient que deux, permettrait de réduire significativement les risques d'erreurs d'identification, 
cette assertion générale n'a été ni justifiée par une description précise des modalités d'utilisation du traitement 
dans les productions du ministre, ni explicitée lors de l'audience d'instruction à laquelle il a été procédé ; que, 
par suite, l'utilité du recueil des empreintes de huit doigts et non des deux seuls figurant sur le passeport n'étant 
pas établie, la collecte et la conservation d'un plus grand nombre d'empreintes digitales que celles figurant dans 
le composant électronique ne sont ni adéquates, ni pertinentes et apparaissent excessives au regard des finalités 
du traitement informatisé ; qu'ainsi, les requérants sont fondés à soutenir que les mesures prescrites par le décret 
attaqué ne sont pas adaptées, nécessaires et proportionnées et à demander par suite l'annulation de l'article 5 de 
ce décret en tant qu'il prévoit la collecte et la conservation des empreintes digitales ne figurant pas dans le 
composant électronique du passeport ; 

- CE, 11 décembre 2015, N° 395002 

8. Considérant que, ainsi que l'énonce l'article 14 1 de la loi du 3 avril 1955 telle que modifiée par la loi du 20 
novembre 2015, les mesures prises sur le fondement de cette loi, à l'exception du prononcé des peines prévues à 
l'article 13, « sont soumises au contrôle du juge administratif dans les conditions fixées par le code de justice 
administrative, notamment son livre V » ; 
(...) 
26. Considérant que, dans l'attente de la décision du Conseil constitutionnel sur la question prioritaire de 
constitutionnalité qui lui est renvoyée, la demande en référé doit être examinée par le Conseil d'Etat au regard et 
compte tenu des dispositions de l'article 6 de la loi du 3 avril 1955, telles qu'elles sont en vigueur à la date de la 
présente décision ;  
27. Considérant que les dispositions de cet article 6 doivent en l'état, ainsi qu'il a été dit précédemment, être 
comprises comme ne faisant pas obstacle à ce que le ministre de l'intérieur, tant que l'état d'urgence demeure en 
vigueur, puisse décider, sous l'entier contrôle du juge de l'excès de pouvoir, l'assignation à résidence de toute 
personne résidant dans la zone couverte par l'état d'urgence, dès lors que des raisons sérieuses donnent à penser 
que le comportement de cette personne constitue, compte tenu du péril imminent ou de la calamité publique 
ayant conduit à la déclaration de l'état d'urgence, une menace pour la sécurité et l'ordre publics ; qu'il appartient 
au Conseil d'Etat statuant en référé de s'assurer, en l'état de l'instruction devant lui, que l'autorité administrative, 
opérant la conciliation nécessaire entre le respect des libertés et la sauvegarde de l'ordre public, n'a pas porté 
d'atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale, que ce soit dans son appréciation de la 
menace que constitue le comportement de l'intéressé, compte tenu de la situation ayant conduit à la déclaration 
de l'état d'urgence, ou dans la détermination des modalités de l'assignation à résidence ; que les juge des référés, 
s'il estime que les conditions définies à l'article L. 521-2 du code de justice administrative sont réunies, peut 
prendre toute mesure qu'il juge appropriée pour assurer la sauvegarde de la liberté fondamentale à laquelle il a 
été porté atteinte ; 
 
 

2. Cour européenne des droits de l’homme 

- CEDH, aff. Ravon c. France, 21 février 2008, Requête n° 18497/03 

2. Sur le fond 
27. Lorsque, comme en l’espèce, l’article 6 § 1 s’applique, il constitue une lex specialis par rapport à l’article 13 
: ses exigences, qui impliquent toute la panoplie des garanties propres aux procédures judiciaires, sont plus 
strictes que celles de l’article 13, qui se trouvent absorbées par elles (voir, par exemple, les arrêts Brualla 
Gómez de la Torre c. Espagne, du 19 décembre 1997, Recueil 1997-VIII, § 41, et Kudła c. Pologne [GC], du 26 
octobre 2000, no 30210/96, CEDH 2000-XI, § 146). 
Il y a lieu en conséquence d’examiner le présent grief sur le terrain de l’article 6 § 1 uniquement, et donc de 
vérifier si les requérants avaient accès à un « tribunal » pour obtenir, à l’issue d’une procédure répondant aux 
exigences de cette disposition, une décision sur leur « contestation ». 
La Cour rappelle à cet égard que seul mérite l’appellation de « tribunal » un organe répondant à une série de 
critères – telle l’indépendance à l’égard de l’exécutif et des parties – et jouissant de la plénitude de juridiction, et 
que, pour qu’un tel « tribunal » puisse décider d’une contestation sur des droits et obligations de caractère civil 
en conformité avec cette disposition, il faut qu’il ait compétence pour se pencher sur toutes les questions de fait 
ou de droit pertinentes pour le litige dont il se trouve saisi (voir, par exemple, l’arrêt Chevrol précité, §§ 76-77). 
Par ailleurs, à l’instar des autres droits garantis par la Convention, le droit d’accès aux tribunaux doit être 
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concret et effectif (voir, par exemple, mutatis mutandis, les arrêts Airey c. Irlande, du 9 octobre 1979, série A no 
32, § 24, et Steel et Morris c. Royaume-Uni du 15 février 2005, no 68416/01, CEDH 2005-II, § 59). 
28. Selon la Cour, cela implique en matière de visite domiciliaire que les personnes concernées puissent obtenir 
un contrôle juridictionnel effectif, en fait comme en droit, de la régularité de la décision prescrivant la visite 
ainsi que, le cas échéant, des mesures prises sur son fondement ; le ou les recours disponibles doivent permettre, 
en cas de constat d’irrégularité, soit de prévenir la survenance de l’opération, soit, dans l’hypothèse où une 
opération jugée irrégulière a déjà eu lieu, de fournir à l’intéressé un redressement approprié. 
29. Il ressort de l’article L. 16 B du livre des procédures fiscales que les ordonnances autorisant les visites 
domiciliaires ne sont susceptibles que d’un pourvoi en cassation. La Cour a eu l’occasion, dans le contexte de 
l’article 5 § 3 de la Convention et du contrôle du délai raisonnable dans lequel une personne arrêtée ou détenue 
doit être, soit jugée, soit libérée durant la procédure, de dire que le pourvoi en cassation est un recours interne 
utile et qu’il doit être épuisé sous peine d’irrecevabilité de la requête devant la Cour (voir l’arrêt Civet c. France 
[GC] du 8 septembre 1999, Recueil 1999-VI). Toutefois, il ne s’ensuit pas nécessairement que ce pourvoi 
constitue une voie de recours effective aux fins du contrôle de la régularité, en droit et en fait, des ordonnances 
autorisant les visites domiciliaires sur le fondement de l’article L.16 B du livre des procédures fiscales. Il 
incombe donc à la Cour d’examiner concrètement si, dans ce cadre, le contrôle de la Cour de cassation, statuant 
sur pourvoi du requérant, apporte des garanties suffisantes au regard de l’équité du procès, exigée par l’article 6 
de la Convention. Or elle considère qu’à elle seule, la possibilité de se pourvoir en cassation – dont les 
requérants ont d’ailleurs usé – ne répond pas aux exigences de l’article 6 § 1 dès lors qu’un tel recours devant la 
Cour de cassation, juge du droit, ne permet pas un examen des éléments de fait fondant les autorisations 
litigieuses. 
30. La circonstance que l’autorisation de procéder à des visites domiciliaires est délivrée par un juge – de sorte 
qu’à première vue, un contrôle juridictionnel incluant un examen de cette nature se trouve incorporé dans le 
processus décisionnel lui-même – ne suffit pas à combler cette lacune. En effet, si, comme la Cour l’a jugé sur 
le terrain de l’article 8 de la Convention dans l’affaire Keslassy à laquelle le Gouvernement se réfère, cela 
contribue à garantir la préservation du droit au respect de la vie privée et du domicile, l’on ne saurait considérer 
que l’instance au cours de laquelle le juge examine la demande d’autorisation est conforme à l’article 6 § 1 alors 
que la personne visée par la perquisition projetée – qui ignore à ce stade l’existence d’une procédure intentée à 
son encontre – ne peut se faire entendre. 
31. Certes, l’article L. 16 B prévoit en outre que les opérations s’effectuent sous le contrôle du juge qui les a 
ordonnées, de sorte que, pendant leur déroulement, les personnes dont les locaux sont concernés ont la 
possibilité de le saisir en vue notamment d’une suspension ou de l’arrêt de la visite. Cependant, s’il s’agit là 
aussi d’une garantie que la Cour prend en compte dans le contexte de l’article 8 de la Convention (ibidem) et 
dans laquelle on peut voir une modalité propre à assurer un contrôle de la régularité des mesures prises sur le 
fondement de l’autorisation délivrée par ledit juge, cela ne permet pas un contrôle indépendant de la régularité 
de l’autorisation elle-même. Par ailleurs, l’accès des personnes concernées à ce juge apparaît plus théorique 
qu’effectif. En effet – cela ressort de la jurisprudence de la Cour de cassation – les agents qui procèdent à la 
visite n’ont pas l’obligation légale de faire connaître aux intéressés leur droit de soumettre toute difficulté au 
juge (et ils ne l’ont pas fait en l’espèce), lequel n’est tenu de mentionner dans l’ordonnance d’autorisation ni la 
possibilité ni les modalités de sa saisine en vue de la suspension ou de l’arrêt de la visite ; la présence des 
intéressés n’est d’ailleurs pas requise (il suffit que deux témoins tiers soient présents) et la loi ne prévoit pas la 
possibilité pour ceux-ci de faire appel à un avocat ou d’avoir des contacts avec l’extérieur ; en outre, en l’espèce 
en tout cas, les coordonnées du juge compétent ne figuraient pas sur les ordonnances d’autorisation et n’ont pas 
été fournies aux requérants par les agents qui ont procédé aux visites. De surcroît, en raison d’un revirement de 
la jurisprudence de la Cour de cassation, les intéressés n’ont plus la faculté de saisir le juge qui a autorisé les 
opérations après l’achèvement de celles-ci : il ne peut plus connaître a posteriori d’une éventuelle irrégularité 
entachant ces opérations, une telle contestation relevant, selon la Cour de cassation, du contentieux dont peuvent 
être saisies les juridictions appelées à statuer sur les poursuites éventuellement engagées sur le fondement des 
documents appréhendés. 
32. Quant à l’accès à ces dernières juridictions, en tout état de cause, il suppose que des poursuites soient 
subséquemment engagées contre les intéressés, ce qui ne fut pas le cas en l’espèce. 
33. Il reste la possibilité évoquée par le Gouvernement d’engager une action à l’encontre de l’agent judicaire du 
Trésor pour rupture du principe d’égalité devant les charges publiques ou de saisir le juge judiciaire sur le 
fondement de l’article 9 du code civil. Cependant, outre le fait que le Gouvernement n’apporte aucune précision 
sur les modalités de ces recours, la Cour note qu’en tout état de cause, selon les propres dires de ce dernier, ils 
permettent l’obtention d’une indemnisation dans l’hypothèse de dégâts occasionnés lors d’une visite 
domiciliaire plutôt qu’un contrôle de la régularité de la décision prescrivant celle-ci et des mesures prises sur 
son fondement, de sorte que l’on ne peut y voir le « contrôle juridictionnel effectif » requis (paragraphe 28 ci-
dessus). 
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34. Il résulte de ce qui précède que les requérants n’ont pas eu accès à un « tribunal » pour obtenir, à l’issue 
d’une procédure répondant aux exigences de l’article 6 § 1 de la Convention, une décision sur leur « 
contestation ». 
35. En conséquence, la Cour conclut au rejet de l’exception du Gouvernement tirée du non-épuisement des voies 
de recours internes et à la violation de l’article 6 § 1 de la Convention. 
 

- CEDH, aff. Société Canal Plus et Autres c. France,  21 décembre 2010, Requête n° 29408/08 

2. Appréciation de la Cour 
36. Dans l'arrêt Ravon et autres et les arrêts subséquents (Ravon et autres, précité, §§ 28-35, Société IFB, 
précité, § 26, Maschino c. France, no 10447/03, § 22, 16 octobre 2008, et Kandler et autres c. France, no 
18659/05, § 26, 18 septembre 2008), la Cour a jugé qu'en matière de visite domiciliaire, les personnes 
concernées doivent pouvoir obtenir un contrôle juridictionnel, en fait comme en droit, de la régularité de la 
décision prescrivant la visite ainsi que, le cas échéant, des mesures prises sur son fondement ; le ou les recours 
disponibles doivent permettre, en cas de constat d'irrégularité, soit de prévenir la survenance de l'opération, soit, 
dans l'hypothèse où une opération jugée irrégulière a déjà eu lieu, de fournir à l'intéressé un redressement 
approprié. Or, dans ces affaires, les requérants n'avaient disposé que d'un recours devant la Cour de cassation 
pour contester la régularité de la décision prescrivant la visite, ce qui ne leur avait pas permis d'obtenir un 
examen des éléments de fait fondant les autorisations de visite. La Cour en a conclu que le pourvoi en cassation 
contre l'ordonnance du juge autorisant les opérations de visite et saisie ne garantit pas un contrôle juridictionnel 
effectif au sens de l'article 6 § 1 de la Convention (Ravon et autres, précité, §§ 28-35). 
37. En l'espèce, la Cour relève que, selon le régime prévu à l'article L. 450-4 du code de commerce – quasiment 
identique à celui fixé à l'article L. 16 B du livre des procédures fiscales –, les requérantes n'ont également 
disposé que d'un pourvoi en cassation pour contester la régularité et le bien-fondé de l'ordonnance du 8 février 
2005. 
38. Néanmoins, il y a lieu de relever qu'après l'introduction de la requête, une réforme du système de contrôle 
des opérations de visite et de saisie prévu à l'article L. 450-4 du code de commerce a été effectuée, afin d'offrir 
de nouvelles voies de recours (paragraphes 22 à 24 ci-dessus). La Cour constate que les autorités, souhaitant 
tirer les conséquences de l'arrêt Ravon et autres dans le domaine du droit de la concurrence, ont modifié le droit 
interne par une ordonnance du 13 novembre 2008, afin de permettre aux personnes ayant fait l'objet de visite 
domiciliaire d'interjeter appel de l'ordonnance d'autorisation du juge des libertés et de la détention devant le 
premier président de la cour d'appel (paragraphe 22 ci-dessus). 
39. Cette ordonnance contient également des dispositions transitoires rétroactives pour les opérations de visite et 
saisie effectuées avant son adoption. Son article 5, alinéa IV, prévoit notamment que si l'autorisation de visite et 
saisie a fait l'objet d'un pourvoi en cassation ayant donné lieu à un arrêt de rejet de la Cour de cassation, un 
recours en contestation de l'autorisation est ouvert devant la cour d'appel de Paris saisie dans le cadre de l'article 
L. 464-8 du code de commerce (paragraphes 24-25 ci-dessus). La Cour relève que les requérantes seraient 
susceptibles d'être concernées par ces dispositions transitoires, comme le soutient le Gouvernement, puisque 
l'instruction menée par l'Autorité de la concurrence est toujours en cours (paragraphe 19 ci-dessus). 
40. Cependant, elle constate que cette action ne pourra être exercée que si un recours au fond est formé contre la 
décision de l'Autorité de la concurrence, ce qui rend nécessairement l'accessibilité de cette voie de recours 
incertaine, compte tenu de l'exigence préalable à la fois d'une décision au fond et d'un recours contre celle-ci. 
Par ailleurs, la décision au fond de l'Autorité de la concurrence, qui n'est toujours pas rendue à ce jour, 
n'interviendra donc que plusieurs années après les décisions de 2005. Or, la Cour rappelle qu'en plus d'un 
contrôle en fait et en droit de la régularité et du bien-fondé de la décision ayant prescrit la visite, le recours doit 
également fournir un redressement approprié, ce qui implique nécessairement la certitude, en pratique, d'obtenir 
un contrôle juridictionnel effectif de la mesure litigieuse et ce, dans un délai raisonnable. 
41. Compte tenu de ce qui précède, la Cour estime que le recours en contestation prévu par l'ordonnance du 13 
novembre 2008 ne répond pas, en l'espèce, aux exigences de l'article 6 § 1 de la Convention. 
42. Par ailleurs, la Cour ne peut suivre de l'argument du Gouvernement selon lequel la voie de recours prévue à 
l'alinéa 12 de l'article L. 450-4 du code de commerce, dans sa rédaction applicable au moment des faits, 
garantissait déjà aux requérantes un contrôle juridictionnel effectif au sens de l'article 6 § 1 de la Convention. Si 
cette voie de recours permettait aux requérantes de faire contrôler la régularité du déroulement des opérations de 
visite et de saisie par le juge qui les avait lui-même autorisées, elle ne garantissait pas un contrôle juridictionnel 
effectif de la régularité et du bien-fondé de l'ordonnance d'autorisation répondant aux exigences d'indépendance 
d'un tribunal posées par l'article 6 § 1 de la Convention. A cet égard, la Cour rappelle qu'elle a jugé qu'un 
contrôle des opérations effectué par le juge ayant autorisé les visites et saisies ne permettait pas un contrôle 
indépendant de la régularité de l'autorisation elle-même (Ravon et autres, précité, § 31). 
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43. La Cour note au demeurant que l'ordonnance du 13 novembre 2008 a précisément modifié cette disposition, 
en permettant une action en contestation devant un juge différent de celui qui a autorisé les opérations de visite 
et de saisie, à savoir le premier président de la cour d'appel (paragraphe 23 ci-dessus). 
44. Compte tenu de ce qui précède, la Cour estime que n'ayant disposé, comme dans l'affaire Ravon et autres 
(précitée), que d'un pourvoi en cassation, les sociétés requérantes n'ont pas bénéficié d'un contrôle juridictionnel 
effectif pour contester la régularité et le bien-fondé de l'ordonnance du juge des libertés et de la détention ayant 
autorisé les visites et saisies et, partant, que l'exception d'irrecevabilité jointe au fond doit être rejetée. 
45. Il y a donc eu violation de l'article 6 § 1 de la Convention. 

- CEDH, aff. Delta Pekárny a.s. c. République tchèque, 2 octobre 2014, Requête n° 97/11 

c) Nécessaire dans une société démocratique 
82. La Cour rappelle que la notion de nécessité implique une ingérence fondée sur un besoin social impérieux et 
notamment proportionnée au but légitime recherché. Pour se prononcer sur la « nécessité » d’une ingérence dans 
« une société démocratique », la Cour doit tenir compte de la marge d’appréciation laissée aux États 
contractants, laquelle est plus large lorsque la mesure vise les personnes morales et non les particuliers (voir 
Bernh Larsen Holding AS et autres, précité, § 159 in fine). Toutefois, la Cour ne se borne pas à se demander si 
l’État défendeur a usé de son pouvoir d’appréciation de bonne foi, avec soin et de manière sensée mais 
recherche aussi si le principe de proportionnalité a été respecté (voir Smirnov c. Russie, no 71362/01, § 44, 7 
juin 2007 ; Société Canal Plus et autres c. France, no 29408/08, § 54, 21 décembre 2010). 
83. S’agissant en particulier des perquisitions et des saisies, la Cour a déjà eu l’occasion de souligner que, si les 
États peuvent estimer nécessaire de recourir à de telles mesures pour établir la preuve matérielle d’un 
comportement irrégulier, il faut que leur législation et leur pratique en la matière offrent des garanties adéquates 
et suffisantes contre les abus (voir Funke c. France, 25 février 1993, § 57, série A no 256-A ; Société Canal Plus 
et autres, précité, § 54 in fine). Dans des affaires comparables, elle a ainsi recherché en particulier si la 
perquisition a été opérée en vertu d’un mandat décerné par un juge et reposant sur des motifs plausibles de 
soupçonner l’intéressé et si le mandat était d’une portée raisonnable (Wieser et Bicos Beteiligungen GmbH c. 
Autriche, no 74336/01, § 57, CEDH 2007-IV). Lorsque le droit national habilite les autorités à conduire une 
perquisition sans mandat judiciaire, la Cour doit redoubler de vigilance, et ce nonobstant la marge 
d’appréciation qu’elle reconnaît en la matière aux États contractants. Ainsi, dans les affaires concernant la 
protection des individus contre des atteintes arbitraires de la puissance publique aux droits garantis par l’article 
8, elle a eu l’occasion d’affirmer que l’absence d’un mandat de perquisition peut être compensé par un contrôle 
judiciaire effectif, réalisé ex post facto (voir Heino, précité, § 45 ; Smirnov, précité, § 45 in fine). 
84. Dans la présente affaire, l’inspection dans les locaux commerciaux de la société requérante situés à Prague a 
eu lieu le 19 novembre 2003, à savoir le jour même de l’ouverture d’une procédure administrative à son 
encontre, motivée par des soupçons d’un comportement anti-concurrentiel. Si, dans un domaine tel que la 
protection de la compétition économique, les autorités peuvent estimer nécessaire de recourir à certaines 
mesures, comme les perquisitions ou inspections, pour éviter la disparition ou la dissimulation des éléments de 
preuve, établir la preuve matérielle de pratiques anticoncurrentielles et en poursuivre le cas échéant les auteurs, 
encore faut-il que la législation et la pratique en la matière prévoient suffisamment de garanties pour éviter que 
les autorités ne puissent prendre des mesures arbitraires portant atteinte au droit des requérants au respect de 
leur domicile (voir, mutatis mutandis, Société Colas Est et autres, précité, § 48 ; Dumitru Popescu c. Roumanie 
(no 2), no 71525/01, § 65, 26 avril 2007). 
85. En l’espèce, la société requérante a été informée de l’ouverture de cette procédure par une notification 
signée par le directeur supérieur de l’Autorité et remise à ses représentants au début de l’inspection, qui 
mentionnait comme objet de la procédure une possible violation de l’article 3 § 1 de la loi no 143/2001 sur la 
protection de la concurrence économique consistant en une entente présumée sur les prix de vente de produits 
boulangers. La notification a été accompagnée d’une autorisation à effectuer l’inspection, établie par l’Autorité, 
laquelle comportait selon la requérante les noms des agents chargés de l’inspection. Force est donc de constater 
que cette notification ne mentionne que très sommairement l’objet de la procédure administrative et ne détaille 
ni les faits ni les pièces sur lesquels reposent les présomptions de pratiques anticoncurrentielles (voir, a 
contrario, Société Canal Plus et autres, précité, §§ 8 et 55 ; Wieser et Bicos Beteiligungen GmbH, précité, § 58). 
86. Conformément au droit interne, le seul fait d’avoir ouvert une procédure administrative à l’encontre de la 
société requérante donnait à l’Autorité de la concurrence le droit de procéder à l’inspection. Celle-ci n’a donc 
pas fait l’objet d’une autorisation préalable par un juge, qui aurait pu la circonscrire ou contrôler son 
déroulement (voir, a contrario, Société Canal Plus et autres, précité, §§ 8, 55 et 56 ; Wieser et Bicos 
Beteiligungen GmbH, précité, § 59), ni n’a été ordonnée par une décision susceptible de réexamen judiciaire. 
L’article 21 § 4 de la loi no 143/2001 laisse en effet une large marge de manœuvre à l’Autorité quant à 
l’appréciation de la nécessité et de l’ampleur des perquisitions (voir, a contrario, Bernh Larsen Holding AS et 
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autres, § 164). Le seul document écrit précisant de manière succincte le but de l’inspection et les motifs ayant 
conduit l’Autorité à la mener a été le procès-verbal d’inspection rédigé à la fin de celle-ci (voir paragraphe 8 ci-
dessus et, pour le changement législatif intervenu au 1er décembre 2012, paragraphe 41 ci-dessus; puis, mutatis 
mutandis, Varga, précité, § 72). 
87. Néanmoins, la Cour a déjà eu l’occasion d’affirmer que, dans de telles situations, l’absence d’un mandat de 
perquisition peut être contrecarrée par un contrôle judiciaire ex post facto sur la légalité et la nécessité de cette 
mesure d’instruction (voir Heino, précité, § 45 ; Gutsanovi, précité, § 222). Encore faut-il que ce contrôle soit 
efficace dans les circonstances particulières de l’affaire en cause (Smirnov c. Russie, no 71362/01, § 45 in fine, 
7 juin 2007). En pratique, cela implique que les personnes concernées puissent obtenir un contrôle juridictionnel 
effectif, en fait comme en droit, de la mesure litigieuse et de son déroulement ; lorsqu’une opération jugée 
irrégulière a déjà eu lieu, le ou les recours disponibles doivent permettre de fournir à l’intéressé un redressement 
approprié (voir, mutatis mutandis, Ravon et autres c. France, no 18497/03, § 28, 21 février 2008 ; Société Canal 
Plus et autres, précité, § 40). 
 

- CEDH, aff. Slavov et autres c. Bulgarie, 10 novembre 2015,  Requête n° 58500/10 

b) Appréciation de la Cour 
141. La Cour estime qu’il y a eu ingérence dans l’exercice du droit des requérants au respect de leur domicile : 
leur maison familiale a été perquisitionnée et les responsables de l’enquête pénale y ont saisi plusieurs objets et 
documents qui s’y trouvaient. Il convient dès lors de déterminer si cette ingérence était justifiée au regard du 
paragraphe 2 de l’article 8 de la Convention, c’est-à-dire si elle était « prévue par la loi », poursuivait un ou 
plusieurs buts légitimes et était « nécessaire », « dans une société démocratique », à la réalisation de ce ou ces 
buts. 
142. La Cour rappelle que, en vertu de sa jurisprudence constante, les mots « prévue par la loi » imposent 
qu’une ingérence dans l’exercice des droits garantis par l’article 8 repose sur une base légale interne, que la 
législation en question soit suffisamment accessible et prévisible et soit compatible avec le principe de la 
prééminence du droit (voir, parmi beaucoup d’autres, Rotaru c. Roumanie [GC], no 28341/95, § 52, CEDH 
2000-V, Liberty et autres c. Royaume-Uni, no 58243/00, § 59, 1er juillet 2008, et Heino c. Finlande, no 
56720/09, § 36, 15 février 2011). 
143. Se tournant vers les faits de l’espèce, la Cour observe que la perquisition litigieuse reposait sur les articles 
160 et 161 du CPP (Gutsanovi, précité, § 59). Elle estime que ces dispositions législatives ne soulèvent aucun 
problème, s’agissant tant de leur accessibilité que de leur prévisibilité, au sens de sa jurisprudence précitée. 
144. Concernant la dernière condition qualitative à laquelle doit répondre la législation interne, à savoir la 
compatibilité avec le principe de la prééminence du droit, la Cour rappelle que, dans le contexte des saisies et 
perquisitions, elle exige que le droit interne offre des garanties adéquates et suffisantes contre l’arbitraire 
(Heino, précité, § 40). Nonobstant la marge d’appréciation qu’elle reconnaît en la matière aux États 
contractants, elle doit redoubler de vigilance lorsque le droit national habilite les autorités à conduire une 
perquisition sans mandat judiciaire : la protection des individus contre des atteintes arbitraires de la puissance 
publique aux droits garantis par l’article 8 réclame un encadrement légal et une limitation des plus stricts de tels 
pouvoirs (Camenzind c. Suisse, 16 décembre 1997, § 45, Recueil 1997-VIII). 
145. Dans la présente affaire, la Cour relève que la perquisition au domicile des quatre requérants a été effectuée 
sans l’autorisation préalable d’un juge. Elle note que l’article 161, alinéa 2, du CPP permet aux organes 
d’enquête de procéder à de telles perquisitions dans des situations d’urgence où il existe un risque d’altération 
des preuves et que la rédaction de cette disposition laisse en pratique une large marge de manœuvre aux 
autorités quant à l’appréciation de la nécessité et de l’ampleur des perquisitions. 
146. La Cour a déjà affirmé que, dans de telles situations, l’absence d’un mandat de perquisition pouvait être 
contrecarrée par un contrôle judiciaire ex post factum sur la légalité et la nécessité de cette mesure d’instruction 
(Heino, précité, § 45). Encore faut-il que ce contrôle soit efficace dans les circonstances particulières de l’affaire 
en cause (Smirnov c. Russie, no 71362/01, § 45 in fine, 7 juin 2007). 
147. En l’espèce, conformément à l’article 161, alinéa 2, du CPP, le procès-verbal dressé à l’issue de la 
perquisition du domicile des requérants a été présenté à un juge du tribunal régional de Varna qui l’a 
formellement approuvé le même jour (paragraphe 23 ci-dessus). Selon la jurisprudence des tribunaux bulgares, 
le juge statuant en vertu de l’article 161, alinéa 2, du CPP doit s’assurer que la perquisition a été effectuée dans 
le respect des conditions matérielles et procédurales prévues par le droit interne (Gutsanovi, précité, § 60). Force 
est de constater que le Gouvernement n’a produit aucune ordonnance par laquelle le juge aurait approuvé la 
perquisition effectuée au domicile des requérants et exposé les motifs de cette approbation. La seule trace écrite 
de l’approbation du juge se trouve sur la première page du procès-verbal : le juge y a apposé sa signature, le 
sceau du tribunal régional, la date et l’heure de sa décision et la mention « J’approuve » (paragraphe 23 ci-
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dessus). Or la Cour estime que ces éléments ne suffisent pas à démontrer que le juge a efficacement contrôlé la 
légalité et la nécessité de la mesure contestée. Elle rappelle par ailleurs que le Gouvernement n’a pas démontré 
l’existence d’un autre recours qui aurait permis aux requérants de faire examiner la légalité et la nécessité de la 
perquisition à leur domicile. 
148. Le contrôle effectif de la légalité et de la nécessité de la mesure d’instruction en cause était d’autant plus 
nécessaire qu’à aucun moment avant celle-ci il n’avait été précisé quels étaient concrètement les objets liés à 
l’enquête pénale que les enquêteurs s’attendaient à découvrir et à saisir au domicile des requérants. Le procès-
verbal dressé le 31 mars 2010 mentionnait uniquement que M. Slavov avait été invité à livrer tout objet, 
document ou support informatique contenant des éléments relatifs à l’enquête pénale no 128/10 menée par la 
direction de la police à Varna (paragraphe 21 ci-dessus). Par ailleurs, la portée très générale de la perquisition en 
cause est confirmée par le nombre important et la diversité des objets saisis et par l’absence de tout lien apparent 
entre certains de ces objets et les infractions pénales sur lesquelles portait l’enquête en cause. La Cour observe 
par exemple que les enquêteurs ont saisi, entre autres, deux pistolets et deux permis de port d’arme de M. 
Slavov (paragraphe 22 ci-dessus), alors que les poursuites pénales en cause concernaient un détournement de 
fonds publics par le biais de l’achat d’autobus à des prix fictifs pour le compte de la compagnie municipale des 
transports en commun et qu’il ne s’agissait pas d’une infraction pénale impliquant l’utilisation d’une arme à feu 
(paragraphe 28 ci-dessus). Par ailleurs, l’enquête pénale en cause avait été ouverte cinq mois auparavant 
(paragraphe 9 ci-dessus), ce qui pose la question de savoir si les organes de l’enquête n’auraient pas pu 
demander la délivrance d’un mandat judiciaire avant de procéder à la perquisition du domicile des requérants. 
149. Il est vrai que la perquisition litigieuse a été opérée en présence de M. Slavov, de deux autres témoins et 
d’un expert (paragraphe 21 ci-dessus). La Cour considère néanmoins que, en l’absence d’une autorisation 
préalable délivrée par un juge et d’un contrôle effectif a posteriori de la mesure d’instruction contestée, ces 
garanties procédurales n’étaient pas suffisantes pour prévenir le risque d’abus de pouvoir de la part des autorités 
d’enquête. 
150. Ces éléments suffisent à la Cour pour conclure que même si la mesure d’instruction contestée avait une 
base légale en droit interne, la législation nationale n’a pas offert aux requérants suffisamment de garanties 
contre l’arbitraire avant ou après la perquisition. De ce fait, les requérants ont été privés de la protection contre 
l’arbitraire que leur conférait le principe de la prééminence du droit dans une société démocratique. Dans ces 
circonstances, la Cour considère que l’ingérence dans le droit des intéressés au respect de leur domicile n’était 
pas « prévue par la loi » au sens de l’article 8 § 2 de la Convention. 
151. Il y a donc eu violation de l’article 8 de la Convention. 
 
 

3. Cour de justice de l’Union européenne 

- CJUE, 18 juin 2015, affaire C-583/13 P, Deutsche Bahn AG 

 Appréciation de la Cour 
18      Par son premier moyen, Deutsche Bahn vise, en substance, à établir que l’arrêt attaqué est entaché 
d’erreurs de droit en ce que le Tribunal a, en méconnaissance des articles 7 de la Charte et 8 de la CEDH, jugé 
que l’absence d’autorisation judiciaire préalable n’affectait pas la légalité des décisions litigieuses. 
19      À cet égard, il y a lieu de relever que le droit fondamental à l’inviolabilité du domicile constitue un 
principe général du droit de l’Union (voir, en ce sens, arrêts Hoechst/Commission, 46/87 et 227/88, 
EU:C:1989:337, point 19; Dow Benelux/Commission, 85/87, EU:C:1989:379, point 30, ainsi que Dow 
Chemical Ibérica e.a./Commission, 97/87 à 99/87, EU:C:1989:380, point 16) qui est maintenant exprimé à 
l’article 7 de la Charte, lequel correspond à l’article 8 de la CEDH.  
20      Il importe également de préciser que, s’il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que la protection 
prévue à l’article 8 de la CEDH peut s’étendre à certains locaux commerciaux, il n’en demeure pas moins que 
cette Cour a jugé que l’ingérence publique pourrait aller plus loin pour des locaux ou des activités 
professionnels ou commerciaux que dans d’autres cas (Cour EDH, Niemietz c. Allemagne, 16 décembre 1992, 
série A n° 251-B, et Bernh Larsen Holding AS e.a. c. Norvège, n° 24117/08, 14 mars 2013). 
21      En l’occurrence, tout d’abord, il convient de constater, ainsi que l’a relevé M. l’avocat général au point 33 
de ses conclusions, qu’il ne saurait être reproché au Tribunal de ne pas avoir tenu compte des arrêts de la Cour 
EDH Société Métallurgique Liotard Frères c. France ainsi que Canal Plus e.a. c. France, précités, dans la mesure 
où ces derniers portaient non pas sur la violation de l’article 8 de la CEDH, mais sur celle de son article 6. 
22      En outre, il y a lieu de relever que le Tribunal, au point 72 de l’arrêt attaqué, a rappelé à bon droit, en 
renvoyant au point 49 de l’arrêt Colas Est e.a. c. France, précité, que la Cour EDH a estimé que l’absence 
d’autorisation judiciaire préalable ne constituait que l’un des éléments pris en compte pour conclure à la 
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violation de l’article 8 de la CEDH. Le Tribunal a ajouté, audit point, que ce sont l’ampleur des pouvoirs 
détenus par l’autorité nationale de concurrence, les circonstances de l’ingérence et le nombre limité de garanties 
qui ont été pris en considération par la Cour EDH et que ces éléments diffèrent de la situation prévalant en droit 
de l’Union. 
23      À cet égard, il convient de souligner que les pouvoirs de vérification dont dispose la Commission en vertu 
de l’article 20, paragraphe 2, du règlement n° 1/2003 se limitent à ce que les agents de cette dernière soient 
autorisés, entre autres, à entrer dans les endroits qu’ils désignent, à se faire présenter les documents qu’ils 
demandent et en prendre copie et à se faire montrer le contenu des meubles qu’ils indiquent (voir, en ce sens, 
arrêt Hoechst/Commission, 46/87 et 227/88, EU:C:1989:337, point 31). 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 34  

La loi fixe les règles concernant :  
- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques  
(...) 

- Article 66  

Nul ne peut être arbitrairement détenu.  
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi.  
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

a. Sur l’état d’urgence 

- Décision n° 85-187 DC du 25 janvier 1985, Loi relative à l'état d'urgence en Nouvelle-Calédonie et 
dépendances  

Sur l'incompétence du législateur pour établir l'état d'urgence en l'absence d'une disposition expresse de la 
Constitution :  
2. Considérant que les auteurs des saisines soutiennent que le législateur ne peut porter d'atteintes, même 
exceptionnelles et temporaires, aux libertés constitutionnelles que dans les cas prévus par la Constitution ; que 
l'état d'urgence qui, à la différence de l'état de siège, n'est pas prévu par la Constitution ne saurait donc être 
instauré par une loi ;  
3. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution la loi fixe les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; que, dans le cadre de cette 
mission, il appartient au législateur d'opérer la conciliation nécessaire entre le respect des libertés et la 
sauvegarde de l'ordre public sans lequel l'exercice des libertés ne saurait être assuré ;  
4. Considérant que, si la Constitution, dans son article 36, vise expressément l'état de siège, elle n'a pas pour 
autant exclu la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état d'urgence pour concilier, comme il vient 
d'être dit, les exigences de la liberté et la sauvegarde de l'ordre public ; qu'ainsi, la Constitution du 4 octobre 
1958 n'a pas eu pour effet d'abroger la loi du 3 avril 1955 relative à l'état d'urgence, qui, d'ailleurs, a été 
modifiée sous son empire ;  
 

- Décision n° 2015-527 QPC, M. Cédric D. [Assignations à résidence dans le cadre de l'état 
d'urgence] 

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DES DROITS GARANTIS PAR L'ARTICLE 66 DE 
LA CONSTITUTION :  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - 
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi » ; que la liberté individuelle, dont la protection est confiée à l'autorité judiciaire, ne 
saurait être entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; que les atteintes portées à l'exercice de cette 
liberté doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées aux objectifs poursuivis ;  
5. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées permettent au ministre de l'intérieur, lorsque 
l'état d'urgence a été déclaré, de « prononcer l'assignation à résidence, dans le lieu qu'il fixe, de toute personne 
résidant dans la zone fixée » par le décret déclarant l'état d'urgence ; que cette assignation à résidence, qui ne 
peut être prononcée qu'à l'égard d'une personne pour laquelle « il existe des raisons sérieuses de penser que son 
comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics », est une mesure qui relève de la seule 
police administrative et qui ne peut donc avoir d'autre but que de préserver l'ordre public et de prévenir les 
infractions ; que cette assignation à résidence « doit permettre à ceux qui en sont l'objet de résider dans une 
agglomération ou à proximité immédiate d'une agglomération » ; qu'elle ne peut en aucun cas « avoir pour effet 
la création de camps où seraient détenues les personnes » assignées à résidence ; que, tant par leur objet que par 
leur portée, ces dispositions ne comportent pas de privation de la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la 
Constitution ;  
6. Considérant, en second lieu, que, dans le cadre d'une assignation à résidence prononcée par le ministre de 
l'intérieur, la personne « peut également être astreinte à demeurer dans le lieu d'habitation déterminé par le 
ministre de l'intérieur, pendant la plage horaire qu'il fixe, dans la limite de douze heures par vingt-quatre heures 
» ; que la plage horaire maximale de l'astreinte à domicile dans le cadre de l'assignation à résidence, fixée à 
douze heures par jour, ne saurait être allongée sans que l'assignation à résidence soit alors regardée comme une 
mesure privative de liberté, dès lors soumise aux exigences de l'article 66 de la Constitution ;  
7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré de la méconnaissance de l'article 66 de la 
Constitution doit être écarté ;  
- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES DROITS ET LIBERTÉS GARANTIS PAR 
LES ARTICLES 2 ET 4 DE LA DÉCLARATION DE 1789 ET DE L'ARTICLE 34 DE LA CONSTITUTION :  
8. Considérant que la Constitution n'exclut pas la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d'état 
d'urgence ; qu'il lui appartient, dans ce cadre, d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et, d'autre part, le respect des droits et libertés reconnus à tous ceux qui résident sur le 
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territoire de la République ; que parmi ces droits et libertés figurent la liberté d'aller et de venir, composante de 
la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 ;  
9. Considérant que la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui 
d'une question prioritaire de constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un 
droit ou une liberté que la Constitution garantit ; qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe 
les règles concernant... les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 
» ;  
10. Considérant que les dispositions contestées permettent à l'autorité administrative prononçant une assignation 
à résidence d'accompagner cette mesure d'une astreinte à demeurer dans un lieu d'habitation déterminé pendant 
une plage horaire ne pouvant excéder douze heures par vingt-quatre heures, de prescrire à la personne assignée à 
résidence de se présenter aux services de police ou aux unités de gendarmerie jusqu'à trois fois par jour, de lui 
imposer de remettre à ces services son passeport ou tout document justificatif de son identité, de lui interdire de 
se trouver en relation, directement ou indirectement, avec certaines personnes dont il existe des raisons sérieuses 
de penser que leur comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre public ; que ces dispositions 
portent donc atteinte à la liberté d'aller et de venir ;  
11. Considérant, en premier lieu, que l'assignation à résidence ne peut être prononcée que lorsque l'état 
d'urgence a été déclaré ; que celui-ci ne peut être déclaré, en vertu de l'article 1er de la loi du 3 avril 1955, qu'« 
en cas de péril imminent résultant d'atteintes graves à l'ordre public » ou « en cas d'événements présentant, par 
leur nature et leur gravité, le caractère de calamité publique » ; que ne peut être soumise à une telle assignation 
que la personne résidant dans la zone couverte par l'état d'urgence et à l'égard de laquelle « il existe des raisons 
sérieuses de penser que son comportement constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics » ;  
12. Considérant, en deuxième lieu, que tant la mesure d'assignation à résidence que sa durée, ses conditions 
d'application et les obligations complémentaires dont elle peut être assortie doivent être justifiées et 
proportionnées aux raisons ayant motivé la mesure dans les circonstances particulières ayant conduit à la 
déclaration de l'état d'urgence ; que le juge administratif est chargé de s'assurer que cette mesure est adaptée, 
nécessaire et proportionnée à la finalité qu'elle poursuit ;  
13. Considérant, en troisième lieu, qu'en vertu de l'article 14 de la loi du 3 avril 1955, la mesure d'assignation à 
résidence prise en application de cette loi cesse au plus tard en même temps que prend fin l'état d'urgence ; que 
l'état d'urgence, déclaré par décret en conseil des ministres, doit, au-delà d'un délai de douze jours, être prorogé 
par une loi qui en fixe la durée ; que cette durée ne saurait être excessive au regard du péril imminent ou de la 
calamité publique ayant conduit à la déclaration de l'état d'urgence ; que, si le législateur prolonge l'état 
d'urgence par une nouvelle loi, les mesures d'assignation à résidence prises antérieurement ne peuvent être 
prolongées sans être renouvelées ;  
14. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées, qui ne sont pas entachées 
d'incompétence négative, ne portent pas une atteinte disproportionnée à la liberté d'aller et de venir ;  
- SUR LES AUTRES GRIEFS :  
15. Considérant que les dispositions contestées ne privent pas les personnes à l'encontre desquelles est 
prononcée une assignation à résidence du droit de contester devant le juge administratif, y compris par la voie 
du référé, cette mesure ; qu'il appartient à ce dernier d'apprécier, au regard des éléments débattus 
contradictoirement devant lui, l'existence de raisons sérieuses permettant de penser que le comportement de la 
personne assignée à résidence constitue une menace pour la sécurité et l'ordre publics ; que, par suite, ne sont 
pas méconnues les exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
16. Considérant que, pour les motifs mentionnés aux considérants 11 à 13, les dispositions contestées ne 
méconnaissent ni le droit au respect de la vie privée ni le droit de mener une vie familiale normale ;  
17. Considérant que les dispositions des neuf premiers alinéas de l'article 6 de la loi du 3 avril 1955, qui ne 
méconnaissent ni la liberté d'expression et de communication ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution,  
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b. Sur les perquisitions, visites domiciliaires et saisies  

- Décision n° 83-164 DC du 29 décembre 1983, Loi de finances pour 1984 

Sur l'article 89 relatif à la recherche d'infractions en matière d'impôts sur le revenu et de taxes sur le chiffre 
d'affaires :  
28. Considérant cependant que, si les nécessités de l'action fiscale peuvent exiger que des agents du fisc 
soient autorisés à opérer des investigations dans des lieux privés, de telles investigations ne peuvent être 
conduites que dans le respect de l'article 66 de la Constitution qui confie à l'autorité judiciaire la 
sauvegarde de la liberté individuelle sous tous ses aspects, et notamment celui de l'inviolabilité du 
domicile ; que l'intervention de l'autorité judiciaire doit être prévue pour conserver à celle-ci toute la 
responsabilité et tout le pouvoir de contrôle qui lui reviennent ;  
29. Considérant que, quelles que soient les garanties dont les dispositions de l'article 89 entourent les opérations 
qu'elles visent, ces dispositions ne précisent pas l'acceptation du terme "infraction" qui peut être entendu en 
plusieurs sens et ne limitent donc pas clairement le domaine ouvert aux investigations en question ; qu'elles 
n'assignent pas de façon explicite au juge ayant le pouvoir d'autoriser les investigations des agents de 
l'administration la mission de vérifier de façon concrète le bien-fondé de la demande qui lui est soumise ; 
qu'elles passent sous silence les possibilités d'intervention et de contrôle de l'autorité judiciaire dans le 
déroulement des opérations autorisées ; qu'enfin elles n'interdisent pas une interprétation selon laquelle seules 
les visites effectuées dans des locaux servant exclusivement à l'habitation devraient être spécialement autorisées 
par le juge, de telle sorte que, a contrario, les visites opérées dans d'autres locaux pourraient donner lieu à des 
autorisations générales.  
30. Considérant qu'ainsi, pour faire pleinement droit de façon expresse tant aux exigences de la liberté 
individuelle et de l'inviolabilité du domicile qu'à celles de la lutte contre la fraude fiscale, les dispositions de 
l'article 89 auraient dû être assorties de prescriptions et de précisions interdisant toute interprétation ou toute 
pratique abusive et ne sauraient dès lors, en l'état, être déclarées conformes à la Constitution ;  

- Décision n° 84-184 DC du 29 décembre 1984, Loi de finances pour 1985   

Sur l'article 94 :  
33. Considérant que les députés auteurs d'une saisine soutiennent que l'article 94 par l'imprécision des 
conditions dans lesquelles il ouvre le droit de procéder à des perquisitions et à des saisies est contraire au 
principe de la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la sauvegarde à l'autorité judiciaire et 
que, d'autre part, ce même article par l'insuffisance des garanties dont il entoure le déroulement des opérations, 
la conservation des documents saisis, leur restitution et leur utilisation éventuelle, permet qu'il soit procédé non 
à de simples constatations de fait mais à des "vérifications occultes" ne respectant pas les droits de la défense ;  
34. Considérant que l'article 94 de la loi de finances pour 1985 ne méconnaît aucune des exigences 
constitutionnelles assurant la conciliation du principe de la liberté individuelle et des nécessités de la lutte contre 
la fraude fiscale telles qu'elles ont été explicitées par la décision du Conseil constitutionnel en date du 29 
décembre 1983 ; qu'en effet, il détermine de façon satisfaisante le domaine ouvert aux investigations par 
une définition précise des infractions, il assure le contrôle effectif par le juge de la nécessité de procéder à 
chaque visite et lui donne les pouvoirs d'en suivre effectivement le cours, de régler les éventuels incidents 
et, le cas échéant, de mettre fin à la visite à tout moment ; qu'ainsi, le texte critiqué ne méconnaît en rien 
l'article 66 de la Constitution ;  
35. Considérant, en ce qui concerne les droits de la défense, que l'article 94, par la procédure qu'il instaure, 
garantit la sincérité des constatations faites et l'identification certaine des pièces saisies lors des visites ; 
qu'il ne fait en rien obstacle à ce que le principe du contradictoire, qui n'est pas obligatoire pour de telles 
investigations, reçoive application, dès lors que l'administration fiscale ou le ministère public entendrait 
se prévaloir du résultat de ces investigations ; qu'enfin, aucun principe constitutionnel ne s'oppose à 
l'utilisation, dans un intérêt fiscal, de documents ou de constatations résultant d'une perquisition régulière dans 
le cas où aucune poursuite pénale ne serait engagée ; qu'il suit de ce qui précède que l'article 94 ne 
méconnaît en rien les droits de la défense et qu'il doit être déclaré conforme à la Constitution ;  
 

- Décision n° 86-224 DC du 23 janvier 1987, Loi transférant à la juridiction judiciaire le 
contentieux des décisions du Conseil de la concurrence   

- SUR LE TRANSFERT A LA JURIDICTION JUDICIAIRE DU CONTROLE DES DECISIONS DU 
CONSEIL DE LA CONCURRENCE :  
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16. Considérant cependant que, dans la mise en oeuvre de ce principe, lorsque l'application d'une législation ou 
d'une réglementation spécifique pourrait engendrer des contestations contentieuses diverses qui se répartiraient, 
selon les règles habituelles de compétence, entre la juridiction administrative et la juridiction judiciaire, il est 
loisible au législateur, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, d'unifier les règles de compétence 
juridictionnelle au sein de l'ordre juridictionnel principalement intéressé ;  
 
 

- Décision n° 96-377 DC du 16 juillet 1996, Loi tendant à renforcer la répression du terrorisme et 
des atteintes aux personnes dépositaires de l'autorité publique ou chargées d'une mission de 
service public et comportant des dispositions relatives à la police judiciaire 

- SUR L'ARTICLE 10 DE LA LOI :  
14. Considérant que l'article 10 de la loi déférée modifie l'article 706-24 du code de procédure pénale par l'ajout 
de quatre alinéas ; qu'en vertu des trois premiers, s'agissant d'infractions entrant dans la définition des actes de 
terrorisme, peuvent désormais être opérées de nuit, des visites, perquisitions et saisies, si les nécessités de 
l'enquête ou de l'instruction l'exigent ; que le quatrième alinéa fixe des règles spécifiques de répartition des 
compétences entre présidents de tribunal de grande instance ;  
15. Considérant que les sénateurs auteurs de la première saisine soutiennent que la règle posée par l'article 
59 du code de procédure pénale qui interdit que visites et perquisitions puissent se dérouler entre 21 
heures et 6 heures, est un principe fondamental reconnu par les lois de la République ; que les sénateurs et 
les députés auteurs des saisines font valoir que le principe de liberté individuelle garantissant l'inviolabilité du 
domicile ne saurait connaître d'atténuations qu'autant que celles-ci sont rendues nécessaires pour sauvegarder 
l'ordre public, et que cette exigence d'une nécessité éprouvée et indiscutable n'existe pas dans le cadre de 
l'enquête préliminaire ; qu'ils estiment enfin que l'intervention de l'autorité judiciaire ne saurait garantir à elle 
seule le respect de la liberté individuelle ;  
16. Considérant que la recherche des auteurs d'infractions est nécessaire à la sauvegarde de principes et droits de 
valeur constitutionnelle ; qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre cet objectif de valeur 
constitutionnelle et l'exercice des libertés publiques constitutionnellement garanties au nombre desquelles 
figurent la liberté individuelle et notamment l'inviolabilité du domicile ;  
17. Considérant qu'eu égard aux exigences de l'ordre public, le législateur peut prévoir la possibilité 
d'opérer des visites, perquisitions et saisies de nuit dans le cas où un crime ou un délit susceptible d'être 
qualifié d'acte de terrorisme est en train de se commettre ou vient de se commettre, à condition que 
l'autorisation de procéder auxdites opérations émane de l'autorité judiciaire, gardienne de la liberté 
individuelle, et que le déroulement des mesures autorisées soit assorti de garanties procédurales 
appropriées ; qu'en l'occurrence, le législateur a fait du président du tribunal de grande instance ou de son 
délégué, magistrats du siège, l'autorité compétente pour autoriser la mesure, en exigeant une décision écrite 
motivée précisant la qualification de l'infraction dont la preuve est recherchée, l'adresse des lieux concernés, les 
éléments de fait justifiant la nécessité des opérations ; qu'en outre il a placé les opérations sous le contrôle du 
magistrat qui les a autorisées, lequel peut se déplacer sur les lieux pour veiller au respect des dispositions légales 
; qu'il a précisé enfin que les opérations en cause ne peuvent, à peine de nullité, laquelle revêt un caractère 
d'ordre public, avoir un autre objet que la recherche et la constatation des infractions qu'il a ainsi visées ; que la 
notion de "nécessités de l'enquête" doit s'entendre comme ne permettant d'autoriser une perquisition, visite ou 
saisie, que si celle-ci ne peut pas être réalisée dans les circonstances de temps définies par l'article 59 du code de 
procédure pénale ; qu'en outre, une fois l'autorisation accordée, les perquisitions, visites et saisies doivent être 
opérées sans délai ; que dans ces conditions le législateur n'a pas apporté une atteinte excessive au principe 
d'inviolabilité du domicile, eu égard aux nécessités de l'enquête en cas de flagrance ;  
18. Considérant qu'à l'inverse, la possibilité de telles visites, perquisitions et saisies de nuit, pendant une 
période qui n'est pas déterminée par la loi, dans tout lieu, y compris dans les locaux servant 
exclusivement à l'habitation, en cas d'enquête préliminaire et au cours d'une instruction préparatoire, 
alors que d'une part le déroulement et les modalités de l'enquête préliminaire sont laissées à la discrétion du 
procureur de la République, ou sous son contrôle, des officiers et agents de police judiciaire, et que d'autre part, 
dans l'instruction préparatoire, l'autorité déjà investie de la charge de celle-ci se voit en outre attribuer les 
pouvoirs d'autoriser, de diriger et de contrôler les opérations en cause, est de nature à entraîner des atteintes 
excessives à la liberté individuelle ;  
19. Considérant, en conséquence, que les dispositions de l'article 706-24 du code de procédure pénale, en tant 
qu'elles visent l'enquête préliminaire et l'instruction sont contraires à la Constitution ; qu'il suit de là que les 
mots "ou de l'instruction" et "à moins qu'elles ne soient autorisées par le juge d'instruction" qui visent le cas 
d'une instruction judiciaire doivent être jugés contraires à la Constitution et que le surplus de l'article 10 de la loi 
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ne peut être regardé comme conforme à celle-ci que dans la mesure où il vise les seuls cas d'enquête en 
flagrance ; 
 

- Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004, Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité 

En ce qui concerne les perquisitions :  
41. Considérant que les articles 706-89 à 706-94 insérés dans le code de procédure pénale par l'article 1er de la 
loi déférée, ainsi que les dispositions du II de son article 14, modifient le régime des perquisitions, visites 
domiciliaires et saisies de pièces à conviction ;  
42. Considérant que, selon les requérants, les nouvelles possibilités de perquisition couvrent " un champ très 
large " et portent à la liberté individuelle et à l'inviolabilité du domicile des atteintes " manifestement 
disproportionnées " ;  
- Quant au régime applicable en enquête de flagrance :  
43. Considérant que l'article 706-89 nouveau du code de procédure pénale permet, lorsque les nécessités de 
l'enquête de flagrance relative à une infraction mentionnée à l'article 706-73 l'exigent, que soient opérées des 
perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction en dehors des heures prévues par l'article 59 
du même code ;  
44. Considérant que, selon les requérants, cette nouvelle exception à la règle prohibant les perquisitions de 
nuit, qui s'ajoute à celles déjà prévues par la loi, porte une atteinte excessive à la liberté individuelle ; que 
cette atteinte serait d'autant plus forte que les modifications apportées à l'article 53 du code de procédure pénale 
par le II de l'article 77 de la loi déférée permettent de prolonger de huit à seize jours la durée des enquêtes de 
flagrance ;  
45. Considérant, en premier lieu, que le II de l'article 77 de la loi déférée prévoit que la durée de l'enquête de 
flagrance, qui reste en principe fixée à huit jours, peut être reconduite une fois " lorsque des investigations 
nécessaires à la manifestation de la vérité pour un crime ou un délit puni d'une peine supérieure ou égale à cinq 
ans d'emprisonnement ne peuvent être différées " ; que cette décision est prise par le procureur de la République 
et suppose que les diligences des officiers de police judiciaire ne puissent être interrompues sans dommage pour 
l'enquête ;  
46. Considérant, en second lieu, qu'eu égard aux exigences de l'ordre public et de la poursuite des auteurs 
d'infractions, le législateur peut prévoir la possibilité d'opérer des perquisitions, visites domiciliaires et 
saisies de nuit dans le cas où un crime ou un délit relevant de la criminalité et de la délinquance 
organisées vient de se commettre, à condition que l'autorisation de procéder à ces opérations émane de 
l'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, et que le déroulement des mesures autorisées soit 
assorti de garanties procédurales appropriées ; qu'en l'espèce, le législateur a fait du juge des libertés et de la 
détention l'autorité compétente pour autoriser les perquisitions de nuit ainsi que les visites domiciliaires et 
saisies de pièces à conviction ; qu'il a exigé une décision écrite et motivée précisant la qualification de 
l'infraction dont la preuve est recherchée, l'adresse des lieux concernés, les éléments de fait et de droit justifiant 
la nécessité des opérations ; qu'en outre, il a placé ces opérations sous le contrôle du magistrat qui les a 
autorisées, lequel peut se déplacer sur les lieux pour veiller au respect des dispositions légales ; qu'enfin, il a 
précisé que les opérations en cause ne peuvent, à peine de nullité, laquelle revêt un caractère d'ordre public, 
avoir un autre objet que la recherche et la constatation des infractions visées ;  
47. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces conditions que le législateur n'a pas porté au principe 
d'inviolabilité du domicile une atteinte non nécessaire à la recherche des auteurs d'infractions graves et 
complexes ;  
- Quant au régime applicable en enquête préliminaire :  
48. Considérant que l'article 706-90 nouveau du code de procédure pénale, ainsi que les modifications apportées 
à l'article 76 du même code par le II de l'article 14 de la loi déférée, modifient le régime des perquisitions, 
visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction dans le cadre des enquêtes préliminaires ; qu'en particulier, 
ces investigations pourront être effectuées sans l'assentiment de la personne chez laquelle elles ont lieu si 
l'exigent les nécessités d'une enquête relative à un délit puni d'une peine d'emprisonnement d'une durée égale ou 
supérieure à cinq ans ; qu'elles pourront être effectuées de nuit dans le cadre des enquêtes portant sur les faits de 
délinquance ou de criminalité organisées visés à l'article 706-73, sous réserve qu'elles ne concernent pas des 
locaux d'habitation ;  
49. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions, par leur " caractère particulièrement général et 
permanent ", ne protègent pas suffisamment la liberté individuelle et ne garantissent pas " de façon adéquate " 
l'inviolabilité du domicile ;  
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50. Considérant que les opérations en cause ne pourront être effectuées sans l'assentiment de la personne chez 
qui elles ont lieu que sur décision du juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance, à la 
requête du procureur de la République ; qu'elles doivent être justifiées par la nécessité de rechercher les auteurs 
d'infractions punies d'une peine d'emprisonnement d'une durée égale ou supérieure à cinq ans ;  
51. Considérant que ces opérations ne pourront être effectuées de nuit que dans des locaux autres que 
d'habitation et sur décision du même magistrat du siège pour l'une des infractions énumérées à l'article 706-73 ;  
52. Considérant, en conséquence, que les dispositions critiquées ne portent pas à l'inviolabilité du domicile une 
atteinte excessive ;  
- Quant au régime applicable dans le cadre de l'instruction :  
53. Considérant que l'article 706-91 nouveau du code de procédure pénale modifie le régime applicable aux 
perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à conviction dans le cadre d'une instruction relative à des 
faits entrant dans le champ d'application de l'article 706-73 ; qu'en particulier, ces investigations pourront être 
effectuées de nuit lorsqu'elles ne concernent pas des locaux d'habitation ; qu'en cas d'urgence, elles pourront 
concerner des locaux d'habitation dans trois hypothèses : " 1° Lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un délit flagrant ; - 
2° Lorsqu'il existe un risque immédiat de disparition des preuves ou des indices matériels ; - 3° Lorsqu'il existe 
une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu'une ou plusieurs personnes se trouvant dans les locaux où 
la perquisition doit avoir lieu sont en train de commettre des crimes ou des délits entrant dans le champ 
d'application de l'article 706-73 " ;  
54. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions portent " une atteinte excessive aux droits et libertés 
constitutionnellement protégés ", notamment au principe de l'inviolabilité du domicile ;  
55. Considérant que les dispositions de l'article 706-91 sont réservées à la recherche des infractions mentionnées 
à l'article 706-73 ; que la possibilité d'effectuer des perquisitions, visites domiciliaires et saisies de pièces à 
conviction durant la nuit ne concerne que des locaux autres que d'habitation ; qu'elle est subordonnée à 
une autorisation du juge d'instruction donnée aux officiers de police judiciaire agissant sur commission 
rogatoire ; que la possibilité que ces opérations puissent aussi concerner, dans certains cas d'urgence 
limitativement énumérés, des locaux d'habitation, est également subordonnée à une autorisation du juge 
d'instruction ;  
56. Considérant que ces mesures sont justifiées par la recherche des auteurs d'infractions particulièrement graves 
ou la nécessité d'intervenir dans des locaux où sont en train de se commettre de telles infractions ; que la notion 
de " risque immédiat de disparition de preuves ou d'indices matériels " doit s'entendre comme ne 
permettant au juge d'instruction d'autoriser une perquisition de nuit que si celle-ci ne peut être réalisée 
dans d'autres circonstances de temps ; que, sous cette réserve, les dispositions critiquées ne portent pas 
une atteinte excessive au principe de l'inviolabilité du domicile ; 
 
 

- Décision n° 2010-19/27 QPC du 30 juillet 2010, Époux P. et autres [Perquisitions fiscales]   

6. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ;  
7. Considérant que le VI de l'article 49 de la loi du 15 juin 2000 susvisée a pour seul objet de confier au juge des 
libertés et de la détention, et non plus au président du tribunal de grande instance, le pouvoir d'autoriser les 
visites prévues par l'article L. 16 B du livre des procédures fiscales ; qu'il ne méconnaît aucune exigence 
constitutionnelle ;  
8. Considérant que l'article 164 de la loi du 4 août 2008 a inséré dans l'article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales des dispositions qui constituent les alinéas 6 et 7, 14 et 16 à 21 de son paragraphe II ainsi que la dernière 
phrase du premier alinéa de son paragraphe V et les alinéas 3 à 6 de ce même paragraphe ; qu'il a introduit 
dans la procédure prévue par l'article L. 16 B du livre des procédures fiscales des garanties 
supplémentaires pour les personnes soumises à ces visites en leur ouvrant la faculté de saisir le premier 
président de la cour d'appel d'un appel de l'ordonnance autorisant la visite des agents de l'administration 
fiscale ainsi que d'un recours contre le déroulement de ces opérations ;  
9. Considérant que, d'une part, le quinzième alinéa du paragraphe II de l'article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales prévoit que l'ordonnance est notifiée verbalement sur place au moment de la visite ; qu'à défaut 
d'occupant des lieux ou de son représentant, elle est notifiée par lettre recommandée ou, à défaut, par voie 
d'huissier de justice ; que le dix-septième alinéa de cet article prévoit que « le délai et la voie de recours sont 
mentionnés dans l'ordonnance » ; que, d'autre part, si les dispositions contestées prévoient que l'ordonnance 
autorisant la visite est exécutoire « au seul vu de la minute » et que l'appel n'est pas suspensif, ces dispositions, 
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indispensables à l'efficacité de la procédure de visite et destinées à assurer la mise en œuvre de l'objectif de 
valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale, ne portent pas atteinte au droit du requérant d'obtenir, le 
cas échéant, l'annulation des opérations de visite ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du droit à un 
recours juridictionnel effectif, qui découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789, doit être écarté ;  
 
 

- Décision n° 2011-214 QPC du 27 janvier 2012, société COVED SA [Droit de communication de 
l'administration des douanes]   

5. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'est garanti par ces dispositions le respect des droits de la défense ;  
6. Considérant que, d'une part, le droit reconnu aux agents de l'administration des douanes d'accéder aux 
documents relatifs aux opérations intéressant leur service ne saurait, en lui-même, méconnaître les droits de la 
défense ; que, d'autre part, si les dispositions contestées imposent aux personnes intéressées de remettre aux 
agents de l'administration des douanes les documents dont ces derniers sollicitent la communication, elles ne 
confèrent pas à ces agents un pouvoir d'exécution forcée pour obtenir la remise de ces documents ; qu'elles ne 
leur confèrent pas davantage un pouvoir général d'audition ou un pouvoir de perquisition ; qu'en l'absence 
d'autorisation préalable de l'autorité judiciaire, seuls les documents qui ont été volontairement 
communiqués à l'administration peuvent être saisis ; qu'en outre, si ces dispositions ne prévoient pas que 
la personne intéressée peut bénéficier de l'assistance d'un avocat, elles n'ont ni pour objet ni pour effet de 
faire obstacle à cette assistance ; qu'enfin, elles ne portent aucune atteinte aux droits des personnes 
intéressées de faire contrôler, par les juridictions compétentes, la régularité des opérations conduites en 
application des dispositions précitées ; qu'il suit de là que l'article 65 du code des douanes ne porte aucune 
atteinte au respect des droits de la défense ;  
 

- Décision n° 2011-192 QPC du 10 novembre 2011, Mme Ekaterina B., épouse D., et autres [Secret 
défense])  

- SUR LES NORMES CONSTITUTIONNELLES APPLICABLES :  
20. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'en vertu de l'article 5 de la Constitution, le Président de la République est le garant de 
l'indépendance nationale et de l'intégrité du territoire ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 20 : « Le 
Gouvernement détermine et conduit la politique de la Nation » ; que le principe de la séparation des pouvoirs 
s'applique à l'égard du Président de la République et du Gouvernement ; que le secret de la défense nationale 
participe de la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, réaffirmés par la Charte de l'environnement, 
au nombre desquels figurent l'indépendance de la Nation et l'intégrité du territoire ;  
21. Considérant, d'autre part, que l'article 16 de la Déclaration de 1789 implique le respect du caractère 
spécifique des fonctions juridictionnelles, sur lesquelles ne peuvent empiéter ni le législateur ni le 
Gouvernement, ainsi que le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif et 
le droit à un procès équitable ; qu'en outre, la recherche des auteurs d'infractions constitue un objectif de 
valeur constitutionnelle nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle ;  
22. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, le législateur est compétent pour fixer les règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques, les 
sujétions imposées par la défense nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens, la détermination des 
crimes et délits, ainsi que les peines qui leur sont applicables et la procédure pénale ; que tant le principe de la 
séparation des pouvoirs que l'existence d'autres exigences constitutionnelles lui imposent d'assurer une 
conciliation qui ne soit pas déséquilibrée entre le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif, le droit à un procès équitable ainsi que la recherche des auteurs d'infractions et les 
exigences constitutionnelles inhérentes à la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation ;  
(...) 
- SUR LES INFORMATIONS CLASSIFIÉES AU TITRE DU SECRET DE LA DÉFENSE NATIONALE : 
. En ce qui concerne l'accès aux informations classifiées à l'occasion de perquisitions :  
- Quant aux perquisitions dans les lieux précisément identifiés comme abritant des éléments couverts par le 
secret de la défense nationale :  
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29. Considérant que les dispositions du paragraphe I de l'article 56-4 du code de procédure pénale prévoient que 
le Premier ministre détermine de façon limitative les lieux précisément identifiés abritant des éléments couverts 
par le secret de la défense nationale ; que cette liste, régulièrement actualisée, est communiquée à la 
Commission consultative du secret de la défense nationale ainsi qu'au ministre chargé de la justice ; qu'elle est 
rendue accessible de façon sécurisée à tout magistrat intéressé ; qu'il ressort des travaux parlementaires que, 
par l'expression « lieu précisément identifié », le législateur a entendu que ne soit pas désigné un bâtiment 
dans son ensemble ou une catégorie de locaux mais une pièce clairement déterminée ; que la perquisition 
envisagée dans un lieu précisément identifié, abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale, 
n'est subordonnée à aucune autorisation préalable ; que le fait de dissimuler des informations non classifiées, en 
tentant de les faire bénéficier de la protection attachée au secret de la défense nationale, est pénalement réprimé 
;  
30. Considérant que, dans ces conditions, si le législateur a subordonné la perquisition d'un magistrat dans un 
lieu précisément identifié comme abritant des éléments couverts par le secret de la défense nationale à la 
présence du président de la commission ou de son représentant et a écarté la possibilité pour ce magistrat de 
prendre connaissance des éléments classifiés découverts sur les lieux, il a assorti la procédure de perquisition de 
garanties de nature à assurer, entre les exigences constitutionnelles précitées, une conciliation qui n'est pas 
déséquilibrée ; que, par suite, les dispositions du paragraphe I de l'article 56-4 du code de procédure pénale sont 
conformes à la Constitution ;  
- Quant aux perquisitions dans les lieux se révélant abriter des éléments couverts par le secret de la défense 
nationale :  
31. Considérant que les dispositions du paragraphe II de l'article 56-4 du code de procédure pénale définissent le 
régime juridique des perquisitions au cours desquelles des éléments protégés par le secret de la défense 
nationale sont incidemment découverts ; qu'en pareille hypothèse, le magistrat présent ou immédiatement avisé 
par l'officier de police judiciaire en informe le président de la commission ; que, sans en prendre connaissance, 
le magistrat ou l'officier de police judiciaire qui les a découverts place sous scellés les éléments classifiés et les 
remet ou les transmet, par tout moyen, au président de la commission chargé d'en assurer la garde ; qu'un 
procès-verbal, qui n'est pas joint à la procédure, est rédigé pour rendre compte des opérations relatives aux 
éléments classifiés ; que seule la commission, ou sur délégation de celle-ci son président, est habilitée à 
procéder à l'ouverture des scellés des éléments classifiés qui lui sont remis ; qu'en pareil cas, la commission en 
fait mention dans son procès-verbal de séance ; qu'enfin, les documents sont restitués à l'autorité administrative 
par la commission lors de la transmission de son avis ;  
32. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que les perquisitions dans les lieux se révélant 
abriter des éléments couverts par le secret de la défense nationale s'accompagnent des garanties appropriées 
permettant d'assurer, entre les exigences constitutionnelles précitées, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée 
; que, par suite, les dispositions du paragraphe II de l'article 56-4 du code de procédure pénale sont conformes à 
la Constitution ;  
- SUR LES LIEUX CLASSIFIÉS AU TITRE DU SECRET DE LA DÉFENSE NATIONALE :  
33. Considérant, d'une part, que l'article 413-9-1 du code pénal autorise la classification des lieux auxquels il ne 
peut être accédé sans que, à raison des installations ou des activités qu'ils abritent, cet accès donne par lui-même 
connaissance d'un secret de la défense nationale ; qu'il prévoit que la décision de classification est prise pour une 
durée de cinq ans par arrêté du Premier ministre, publié au Journal officiel, après avis de la Commission 
consultative du secret de la défense nationale ; qu'en outre, les articles 413-10-1 et 413-11-1 du code pénal 
répriment la violation de ces dispositions relatives aux lieux classifiés ;  
34. Considérant, d'autre part, qu'il ressort des dispositions du paragraphe III de l'article 56-4 du code de 
procédure pénale qu'une perquisition dans un lieu classifié ne peut être réalisée que par un magistrat et en 
présence du président de la commission ; que ce dernier peut être représenté par un membre de la commission et 
être assisté de toute personne habilitée à cet effet ; que le magistrat vérifie auprès de la commission si le lieu 
dans lequel il souhaite effectuer une perquisition fait l'objet d'une mesure de classification ; qu'en pareil cas, ce 
magistrat indique, de manière écrite et motivée, la nature de l'infraction ou des infractions sur lesquelles portent 
les investigations, les raisons justifiant la perquisition et l'objet de celle-ci, ainsi que le lieu visé par la 
perquisition ;  
35. Considérant que la perquisition dans un lieu classifié est subordonnée à une décision de déclassification 
temporaire du lieu ; que, lorsqu'il est saisi par un magistrat d'une demande de déclassification temporaire, le 
président de la commission donne un avis sur cette demande à l'autorité administrative compétente ; que cette 
dernière fait connaître sa décision sans délai ; que la déclassification prononcée par cette autorité ne vaut que 
pour le temps des opérations ; qu'en cas de déclassification partielle, la perquisition ne peut être réalisée que 
dans la partie des lieux qui fait l'objet de la décision de déclassification de l'autorité administrative ;  
36. Considérant que, selon les requérants, en admettant que tous les éléments de preuve qui se trouvent dans les 
lieux classifiés bénéficient de la protection du secret de la défense nationale et en subordonnant les perquisitions 
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dans ces lieux à une autorisation de l'autorité administrative sans qu'aucun contrôle juridictionnel ne puisse 
s'exercer sur la décision refusant au magistrat d'accéder à ces lieux, le législateur a méconnu l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 ;  
37. Considérant que la classification d'un lieu a pour effet de soustraire une zone géographique définie aux 
pouvoirs d'investigation de l'autorité judiciaire ; qu'elle subordonne l'exercice de ces pouvoirs d'investigation à 
une décision administrative ; qu'elle conduit à ce que tous les éléments de preuve, quels qu'ils soient, présents 
dans ces lieux lui soient inaccessibles tant que cette autorisation n'a pas été délivrée ; que, par suite, en 
autorisant la classification de certains lieux au titre du secret de la défense nationale et en subordonnant 
l'accès du magistrat aux fins de perquisition de ces mêmes lieux à une déclassification temporaire, le 
législateur a opéré, entre les exigences constitutionnelles précitées, une conciliation qui est déséquilibrée ; 
qu'ainsi, les dispositions du paragraphe III de l'article 56-4 du code de procédure pénale, celles des articles 413 9 
1, 413-10-1 et 413-11-1 du code pénal, celles du troisième alinéa de l'article L. 2312-1, du quatrième alinéa de 
l'article L. 2312-4, celles de l'article L. 2312-7-1 du code de la défense, ainsi que, par voie de conséquence, les 
mots : « et d'accéder à tout lieu classifié » figurant au deuxième alinéa de l'article L. 2312-5 du même code 
doivent être déclarées contraires à la Constitution ;  
 

- Décision n° 2013-357 QPC du 29 novembre 2013, Société Wesgate Charters Ltd [Visite des 
navires par les agents des douanes]  

4. Considérant que les articles 62 et 63 du code des douanes autorisent les agents des douanes à visiter tous les 
navires situés dans la zone maritime du rayon des douanes et dans la zone définie à l'article 44 bis du même 
code ; que, selon cet article, la mise en œuvre de ce pouvoir est destinée à leur permettre d'exercer les contrôles 
nécessaires en vue de « prévenir les infractions aux lois et règlements que l'administration des douanes est 
chargée d'appliquer sur le territoire douanier » et de « poursuivre les infractions à ces mêmes lois et règlements 
commises sur le territoire douanier » ; qu'il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation que les 
opérations de visite de navire en application de ces dispositions peuvent, sans être autorisées par le juge des 
libertés et de la détention, porter sur les parties des navires à usage privé et, le cas échéant, celles qui sont 
affectées à l'usage de domicile ou d'habitation ; 
5. Considérant, en premier lieu, que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant 
les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ainsi que la procédure 
pénale ; qu'il incombe au législateur, dans le cadre de sa compétence, d'assurer la conciliation entre, d'une 
part, la prévention des atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux 
nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, le respect 
des autres droits et libertés constitutionnellement protégés ; que, dans l'exercice de son pouvoir, le 
législateur ne saurait priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; 
6. Considérant, en second lieu, que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen de 1789 implique le droit au respect de la vie privée et, en particulier, de l'inviolabilité du domicile ;  
7. Considérant que la lutte contre la fraude en matière douanière justifie que les agents des douanes soient 
habilités à visiter les navires y compris dans leurs parties affectées à un usage privé ou de domicile ; qu'en 
permettant que de telles visites puissent avoir lieu sans avoir été préalablement autorisées par un juge, les 
dispositions contestées prennent en compte, pour la poursuite de cet objectif, la mobilité des navires et les 
difficultés de procéder au contrôle des navires en mer ;  
8. Considérant, toutefois, que les dispositions contestées permettent, en toutes circonstances, la visite par les 
agents des douanes de tout navire qu'il se trouve en mer, dans un port ou en rade ou le long des rivières et 
canaux ; que ces visites sont permises y compris la nuit ; qu'indépendamment du contrôle exercé par la 
juridiction saisie, le cas échéant, dans le cadre des poursuites pénales ou douanières, des voies de recours 
appropriées ne sont pas prévues afin que soit contrôlée la mise en œuvre, dans les conditions et selon les 
modalités prévues par la loi, de ces mesures ; que la seule référence à l'intervention d'un juge en cas de refus 
du capitaine ou du commandant du navire, prévue par le 2. de l'article 63 du code des douanes en des termes qui 
ne permettent pas d'apprécier le sens et la portée de cette intervention, ne peut constituer une garantie suffisante 
; que, dans ces conditions, les dispositions contestées privent de garanties légales les exigences qui 
résultent de l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres 
griefs, les dispositions contestées doivent être déclarées contraires à la Constitution ; 
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- Décision n° 2014-420/421 QPC du 9 octobre 2014, M. Maurice L. et autre [Prolongation 

exceptionnelle de la garde à vue pour des faits d'escroquerie en bande organisée] 

- SUR LES NORMES DE CONSTITUTIONNALITE APPLICABLES :  
7. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Nul 
homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes qu'elle a 
prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être punis ; 
mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'instant : il se rend coupable par la résistance » ; 
qu'aux termes de son article 9 : « Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, 
s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit 
être sévèrement réprimée par la loi » ; que son article 16 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des 
droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ;  
8. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose notamment pour 
éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ;  
9. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 
à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et de 
principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; 
qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et venir, l'inviolabilité du domicile, le secret des 
correspondances et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, ainsi que 
la liberté individuelle, que l'article 66 de la Constitution place sous la protection de l'autorité judiciaire ;  
(...) 
 18. Considérant que l'inscription d'un crime ou d'un délit dans la liste des infractions visées par l'article 706-73 
du code de procédure pénale a également pour effet de permettre le recours à ceux des pouvoirs spéciaux 
d'enquête ou d'instruction prévus par le titre XXV du livre IV du code de procédure pénale qui sont applicables 
à toutes les infractions visées par l'article 706-73 ; que, par suite, l'appréciation des effets dans le temps de la 
déclaration d'inconstitutionnalité du 8° bis de l'article 706-73 requiert d'apprécier également la conformité à la 
Constitution du recours à ces pouvoirs spéciaux d'enquête ou d'instruction ; 
20. Considérant que les articles 706-89 à 706-94 fixent les conditions dans lesquelles, au cours d'une 
enquête préliminaire, d'une enquête de flagrance ou d'une instruction préparatoire, le juge des libertés et 
de la détention ou le juge d'instruction peut autoriser les perquisitions, visites domiciliaires et saisies de 
pièces à conviction en dehors des heures prévues par l'article 59 ; 
21. Considérant que l'article 706-95 prévoit que, si les nécessités de l'enquête de flagrance ou de l'enquête 
préliminaire le justifient, le juge des libertés et de la détention peut autoriser l'interception, l'enregistrement et la 
transcription de correspondances émises par la voie des télécommunications ;  
22. Considérant que les articles 706-96 à 706-102-9 prévoient que, lorsque les nécessités de l'information 
l'exigent, le juge d'instruction peut autoriser par ordonnance motivée la mise en place, sous son autorité et son 
contrôle, d'une part, d'un « dispositif technique ayant pour objet, sans le consentement des intéressés, la 
captation, la fixation, la transmission et l'enregistrement de paroles prononcées par une ou plusieurs personnes à 
titre privé ou confidentiel, dans des lieux ou véhicules privés ou publics, ou de l'image d'une ou plusieurs 
personnes se trouvant dans un lieu privé » et, d'autre part, d'un « dispositif technique ayant pour objet, sans le 
consentement des intéressés, d'accéder, en tous lieux, à des données informatiques, de les enregistrer, les 
conserver et les transmettre, telles qu'elles s'affichent sur un écran pour l'utilisateur d'un système de traitement 
automatisé de données ou telles qu'il les y introduit par saisie de caractères » ;  
23. Considérant que l'article 706-103 prévoit qu'au cours de l'information, le juge des libertés et de la détention 
peut, afin de garantir le paiement des amendes encourues ainsi que, le cas échéant, l'indemnisation des victimes, 
ordonner des mesures conservatoires sur les biens, meubles ou immeubles, divis ou indivis, de la personne mise 
en examen ;  
24. Considérant qu'en permettant le recours à ces pouvoirs spéciaux d'enquête et d'instruction pour les délits 
d'escroquerie commis en bande organisée, le législateur a estimé que la difficulté d'appréhender les auteurs de 
ces infractions tient à l'existence d'un groupement ou d'un réseau dont l'identification, la connaissance et le 
démantèlement posent des problèmes complexes ; qu'eu égard à la gravité du délit d'escroquerie en bande 
organisée, le législateur a pu, à cette fin, fixer des règles spéciales de surveillance et d'investigation dans 
les enquêtes et les instructions portant sur une telle infraction ; que, compte tenu des garanties encadrant 
la mise en œuvre de ces mesures spéciales d'enquête et d'instruction, les atteintes au respect de la vie 
privée et au droit de propriété résultant de leur mise en œuvre ne revêtent pas un caractère 
disproportionné au regard du but poursuivi ;  
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- Décision n° 2014-387 QPC du 4 avril 2014,M. Jacques J. [Visites domiciliaires, perquisitions et 

saisies dans les lieux de travail]) 

2. Considérant que, selon le requérant, l'article L. 8271-13 du code du travail, tel qu'interprété par la Cour de 
cassation, est contraire au droit à un recours juridictionnel effectif, en ce qu'il ne précise pas quelle est la voie de 
recours disponible ni ne prévoit d'appel contre l'ordonnance autorisant les visites domiciliaires, les perquisitions 
et les saisies dans les lieux de travail ; 
5. Considérant que, dans le cadre des enquêtes préliminaires diligentées pour la recherche et la constatation des 
infractions aux interdictions du travail dissimulé, les dispositions contestées permettent aux officiers de police 
judiciaire, sur ordonnance du président du tribunal de grande instance rendue sur réquisitions du procureur de la 
République, de procéder à des visites domiciliaires, perquisitions et saisies de pièces à conviction dans les lieux 
de travail, y compris dans ceux n'abritant pas de salariés, même lorsqu'il s'agit de locaux habités ; que le juge 
doit vérifier que la demande est fondée sur des éléments de fait laissant présumer l'existence des infractions dont 
la preuve est recherchée ; 
6. Considérant que, par l'arrêt du 16 janvier 2002 susvisé, la Cour de cassation a jugé qu'« en l'absence de texte 
le prévoyant, aucun pourvoi en cassation ne peut être formé contre une ordonnance » autorisant les visites 
domiciliaires, perquisitions et saisies dans les lieux de travail et qu'« une telle ordonnance rendue par un 
magistrat de l'ordre judiciaire, sur réquisitions du procureur de la République, dans le cadre d'une enquête 
préliminaire, constitue un acte de procédure dont la nullité ne peut être invoquée que dans les conditions prévues 
par les articles 173 et 385 du code de procédure pénale » ; qu'ainsi qu'il résulte de cette jurisprudence constante, 
l'ordonnance du président du tribunal de grande instance autorisant les visites et perquisitions peut, au cours de 
l'instruction ou en cas de saisine du tribunal correctionnel, faire l'objet d'un recours en nullité ; que les articles 
173 et 385 du code de procédure pénale permettent également à la personne poursuivie de contester la régularité 
des opérations de visite domiciliaire, de perquisition ou de saisie ; 
7. Considérant toutefois qu'en l'absence de mise en oeuvre de l'action publique conduisant à la mise en 
cause d'une personne intéressée par une visite domiciliaire, une perquisition ou une saisie autorisées en 
application des dispositions contestées, aucune voie de droit ne permet à cette personne de contester 
l'autorisation donnée par le président du tribunal de grande instance ou son délégué et la régularité des 
opérations de visite domiciliaire, de perquisition ou de saisie mises en oeuvre en application de cette 
autorisation ; que, par suite, les dispositions contestées méconnaissent les exigences découlant de l'article 16 de 
la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées contraires à la Constitution ; 
 
 
 

- Décision n° 2015-506 QPC du 4 décembre 2015, M. Gilbert A. [Respect du secret professionnel et 
des droits de la défense lors d'une saisie de pièces à l'occasion d'une perquisition] 

14. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la recherche des auteurs 
d'infractions, nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, 
l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figure le principe 
d'indépendance des juridictions ;  
15. Considérant qu'en vertu du premier alinéa de l'article 56 du code de procédure pénale, lors d'une enquête de 
flagrance, l'officier de police judiciaire peut saisir tout papier, document, donnée informatique ou autre objet en 
la possession des personnes qui paraissent avoir participé à l'infraction ou détenir des pièces, informations ou 
objets relatifs aux faits ; que, s'il est loisible au législateur de permettre la saisie d'éléments couverts par le 
secret du délibéré, il lui appartient de prévoir les conditions et modalités selon lesquelles une telle atteinte 
au principe d'indépendance peut être mise en œuvre afin que celle-ci demeure proportionnée ; que les 
dispositions contestées se bornent à imposer à l'officier de police judiciaire de provoquer préalablement à 
une saisie « toutes mesures utiles pour que soit assuré le respect du secret professionnel et des droits de la 
défense » ; que ni ces dispositions ni aucune autre disposition n'indiquent à quelles conditions un élément 
couvert par le secret du délibéré peut être saisi ; qu'ainsi, en adoptant les dispositions contestées, le 
législateur a méconnu l'étendue de sa compétence dans des conditions qui affectent par elles-mêmes le principe 
d'indépendance des juridictions ; que, par suite, le troisième alinéa de l'article 56 et les mots « Sous réserve 
de ce qui est dit à l'article 56 concernant le respect du secret professionnel et des droits de la défense » 
figurant à l'article 57 doivent être déclarés contraires à la Constitution ;  
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- Décision n° 2015-713 DC du 23 juillet 2015, Loi relative au renseignement   

9. Considérant que le recueil de renseignement au moyen des techniques définies au titre V du livre VIII du 
code de la sécurité intérieure par les services spécialisés de renseignement pour l'exercice de leurs missions 
respectives relève de la seule police administrative ; qu'il ne peut donc avoir d'autre but que de préserver 
l'ordre public et de prévenir les infractions ; qu'il ne peut être mis en œuvre pour constater des 
infractions à la loi pénale, en rassembler les preuves ou en rechercher les auteurs ; 
(...) 
 
. En ce qui concerne l'article L. 821-1 du code de la sécurité intérieure :  
18. Considérant, en premier lieu, que l'autorisation, sollicitée par une demande écrite et motivée du ministre de 
la défense, du ministre de l'intérieur ou des ministres chargés de l'économie, du budget ou des douanes, est 
délivrée par le Premier ministre à des agents individuellement désignés et habilités pour mettre en œuvre sur le 
territoire national des techniques de recueil de renseignement, pour une durée maximale de quatre mois ; qu'elle 
est subordonnée à l'avis préalable de la commission nationale de contrôle des techniques de renseignement ; que 
le législateur s'est fondé sur l'article 21 de la Constitution pour confier au Premier ministre le pouvoir d'autoriser 
la mise en œuvre des techniques de recueil de renseignement dans le cadre de la police administrative ;  
19. Considérant qu'en elle-même, la procédure d'autorisation par le Premier ministre après avis de la 
commission nationale de contrôle des techniques de renseignement ne méconnaît ni le droit au respect de la vie 
privée, ni l'inviolabilité du domicile ni le secret des correspondances ;  
20. Considérant, en deuxième lieu, que ces dispositions, qui sont relatives à la délivrance d'autorisations de 
mesures de police administrative par le Premier ministre après consultation d'une autorité administrative 
indépendante, ne privent pas les personnes d'un recours juridictionnel à l'encontre des décisions de mise 
en œuvre à leur égard des techniques de recueil de renseignement ; que les exigences de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 ne sont donc pas méconnues ;  
(...) 
71. Considérant que les députés requérants soutiennent que ces techniques doivent, compte tenu de leur 
caractère intrusif, être contrôlées par le juge judiciaire et qu'elles portent une atteinte disproportionnée à 
l'inviolabilité du domicile et au droit au respect de la vie privée ;  
72. Considérant, en premier lieu, que les techniques de recueil de renseignement prévues aux articles L. 853-1 et 
L. 853-2, mises en place, le cas échéant, en application de l'article L. 853-3, à la suite de l'introduction dans un 
lieu privé ou dans un véhicule ne constituant pas un lieu privé à usage d'habitation, s'exercent, sauf disposition 
spécifique, dans les conditions prévues au chapitre Ier du titre II du code de la sécurité intérieure rappelées au 
considérant 51 ; que ces techniques ne peuvent être utilisées que pour les finalités énumérées à l'article L. 811-3 
du code de la sécurité intérieure et si les renseignements recherchés ne peuvent être recueillis par un autre 
moyen légalement autorisé ; qu'il appartiendra à la commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement de s'assurer lors de l'examen de la demande du respect de cette condition ; que l'autorisation est 
délivrée pour une durée de deux mois ou de trente jours selon la technique utilisée ; que le service autorisé à 
recourir à la technique de recueil de renseignement rend compte à la commission nationale de contrôle des 
techniques de renseignement de sa mise en œuvre ; que l'utilisation des dispositifs techniques et, le cas échéant, 
l'introduction dans un lieu privé ou un véhicule, ne peuvent être le fait que d'agents individuellement désignés et 
habilités appartenant à l'un des services mentionnés aux articles L. 811-2 et L. 811-4 et dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d'État ; que lorsque l'introduction dans un lieu privé ou dans un véhicule est nécessaire pour 
utiliser un dispositif technique permettant d'accéder à des données stockées dans un système informatique, 
l'autorisation ne peut être donnée qu'après avis exprès de la commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement, statuant en formation restreinte ou plénière ; que l'exigence de cet avis exprès préalable exclut 
l'application de la procédure d'urgence prévue à l'article L. 821-5 ; qu'il résulte de ce qui précède que le 
législateur a entouré la mise en œuvre des techniques prévues aux articles L. 853-1 à L. 853-3, le cas échéant 
lorsqu'elles imposent l'introduction dans un lieu privé ou un véhicule, qui n'est pas à usage d'habitation, de 
dispositions de nature à garantir que les restrictions apportées au droit au respect de la vie privée ne revêtent pas 
un caractère manifestement disproportionné ;  
73. Considérant, en deuxième lieu, que lorsque la mise en œuvre des techniques de recueil de renseignement 
prévues aux articles L. 853-1 et L. 853-2 impose l'introduction dans un lieu privé à usage d'habitation, 
l'autorisation ne peut être donnée qu'après avis exprès de la commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement, statuant en formation restreinte ou plénière ; que l'exigence de cet avis exprès préalable exclut 
l'application de la procédure d'urgence prévue à l'article L. 821-5 ; que, lorsque cette introduction est autorisée 
après avis défavorable de la commission nationale de contrôle des techniques de renseignement, le Conseil 
d'État est immédiatement saisi par le président de la commission ou par l'un des membres de celle-ci mentionnés 
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aux 2° et 3° de l'article L. 831-1 ; que, sauf si l'autorisation a été délivrée pour la prévention du terrorisme et que 
le Premier ministre a ordonné sa mise en œuvre immédiate, la décision d'autorisation ne peut être exécutée avant 
que le Conseil d'État ait statué ; qu'il résulte de ce qui précède que le législateur a entouré la mise en œuvre des 
techniques prévues aux articles L. 853-1 à L. 853-3, lorsqu'elles imposent l'introduction dans un lieu privé à 
usage d'habitation, de dispositions de nature à garantir que les restrictions apportées au droit au respect de la 
vie privée et à l'inviolabilité du domicile ne revêtent pas un caractère manifestement disproportionné ;  
74. Considérant, en troisième lieu, que les dispositions contestées ne portent pas atteinte à la liberté individuelle 
;  
 

c. Sur la protection de la liberté individuelle 

- Décision n° 76-75 DC du 12 janvier 1977 - Loi autorisant la visite des véhicules en vue de la 
recherche et de la prévention des infractions pénales 

1 .Considérant que la liberté individuelle constitue l'un des principes fondamentaux garantis par les lois de la 
République, et proclamés par le Préambule de la Constitution de 1946, confirmé par le Préambule de la 
Constitution de 1958 ; 
 

- Décision n° 93-323 DC du 5 août 1993, Loi relative aux contrôles et vérifications d'identité  

- SUR LE SEPTIEME ALINEA DE L'ARTICLE 78-2 DU CODE DE PROCEDURE PENALE :  
7. Considérant que cet alinéa reprend des dispositions déjà en vigueur en vertu desquelles un contrôle d'identité 
peut être opéré, selon les mêmes modalités que dans les autres cas, pour prévenir une atteinte à l'ordre public, 
notamment à la sécurité des personnes ou des biens, en ajoutant la précision nouvelle selon laquelle peut être 
contrôlée l'identité de toute personne "quel que soit son comportement" ;  
8. Considérant que les députés auteurs de la saisine soutiennent que cet ajout en conduisant à autoriser des 
contrôles d'identité sans que soient justifiés les motifs de l'opération effectuée, porte une atteinte excessive à la 
liberté individuelle en la privant de garanties légales ;  
9. Considérant que la prévention d'atteintes à l'ordre public, notamment d'atteintes à la sécurité des personnes ou 
des biens, est nécessaire à la sauvegarde de principes et de droits ayant valeur constitutionnelle ; que toutefois la 
pratique de contrôles d'identité généralisés et discrétionnaires serait incompatible avec le respect de la liberté 
individuelle ; que s'il est loisible au législateur de prévoir que le contrôle d'identité d'une personne peut ne pas 
être lié à son comportement, il demeure que l'autorité concernée doit justifier, dans tous les cas, des 
circonstances particulières établissant le risque d'atteinte à l'ordre public qui a motivé le contrôle ; que ce n'est 
que sous cette réserve d'interprétation que le législateur peut être regardé comme n'ayant pas privé de garanties 
légales l'existence de libertés constitutionnellement garanties ;  
 
 

- Décision n° 99-411 DC du 16 juin 1999 - Loi portant diverses mesures relatives à la sécurité 
routière et aux infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de 
voyageurs 

- SUR L'ARTICLE 8 :  
18. Considérant que l'article 8 de la loi déférée modifie le a) de l'article L. 11-1 du code de la route ; qu'il ajoute 
le nouveau délit institué par l'article L. 4-1 du code de la route à la liste des infractions entraînant, lorsqu'est 
établie leur réalité par le paiement d'une amende forfaitaire ou par une condamnation définitive, la réduction de 
plein droit du nombre de points affecté au permis de conduire ;  
20. Considérant, en premier lieu, que la procédure instaurée par l'article L. 11-1 du code de la route ne porte 
pas atteinte à la liberté individuelle au sens de l'article 66 de la Constitution ; qu'eu égard à son objet, et 
sous réserve des garanties dont est assortie sa mise en œuvre, elle ne porte pas davantage atteinte à la 
liberté d'aller et venir ; 
 

- Décision n° 2005-532 DC du 19 janvier 2006, Loi relative à la lutte contre le terrorisme et portant 
dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers 
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- SUR L'ARTICLE 6 :  
2. Considérant que le I de l'article 6 de la loi déférée insère dans le code des postes et des communications 
électroniques un nouvel article L. 34-1-1 qui institue, " afin de prévenir et de réprimer les actes de terrorisme ", 
une procédure de réquisition administrative de données techniques de connexion ; que cette procédure sera mise 
en oeuvre par des " agents individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de 
gendarmerie nationales spécialement chargés de ces missions " ; qu'elle s'appliquera à toute personne physique 
ou morale exploitant un réseau de communications électroniques ouvert au public ou fournissant au public une 
connexion permettant une communication en ligne par l'intermédiaire d'un accès au réseau ; qu'elle sera limitée 
" aux données techniques relatives à l'identification des numéros d'abonnement ou de connexion à des services 
de communications électroniques, au recensement de l'ensemble des numéros d'abonnement ou de connexion 
d'une personne désignée, aux données relatives à la localisation des équipements terminaux utilisés ainsi qu'aux 
données techniques relatives aux communications d'un abonné portant sur la liste des numéros appelés et 
appelants, la durée et la date des communications " ; qu'elle sera subordonnée à un accord préalable d'une 
personnalité désignée par la Commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité ; qu'elle sera 
soumise au contrôle de cette commission, laquelle adressera des recommandations au ministre de l'intérieur 
lorsqu'elle constatera " un manquement aux règles édictées par le présent article ou une atteinte aux droits et 
libertés " ; qu'elle ouvrira droit à une compensation financière des surcoûts consécutifs aux demandes 
d'information ; 
3. Considérant que le II de ce même article 6 complète l'article 6 de la loi du 21 juin 2004 susvisée par un II bis 
qui, " afin de prévenir et de réprimer les actes de terrorisme ", étend cette procédure de réquisition aux 
fournisseurs d'accès et d'hébergement ; 
4. Considérant que les requérants font valoir que cette nouvelle procédure est destinée non seulement à la 
prévention des délits et des crimes terroristes mais aussi à leur répression ; qu'ils en déduisent que, dès lors 
qu'elle n'est pas placée sous la surveillance de l'autorité judiciaire, elle méconnaît tant la liberté individuelle que 
le droit à la vie privée ; qu'ils dénoncent en outre une atteinte au droit au recours ; 
5. Considérant que les données techniques que l'article 6 de la loi déférée autorise les services de police et de 
gendarmerie à requérir peuvent déjà être obtenues, en application des dispositions du code de procédure pénale, 
dans le cadre d'opérations de police judiciaire destinées à constater les infractions à la loi pénale, à en 
rassembler les preuves ou à en rechercher les auteurs ; que, pour leur part, les réquisitions de données permises 
par les nouvelles dispositions constituent des mesures de police purement administrative ; qu'elles ne sont pas 
placées sous la direction ou la surveillance de l'autorité judiciaire, mais relèvent de la seule responsabilité du 
pouvoir exécutif ; qu'elles ne peuvent donc avoir d'autre finalité que de préserver l'ordre public et de prévenir les 
infractions ; que, dès lors, en indiquant qu'elles visent non seulement à prévenir les actes de terrorisme, mais 
encore à les réprimer, le législateur a méconnu le principe de la séparation des pouvoirs ; 
6. Considérant qu'il y a lieu, par suite, de déclarer contraires à la Constitution les mots : " et de réprimer " 
figurant au deuxième alinéa du I de l'article 6 de la loi déférée, ainsi qu'au deuxième alinéa de son II ; que 
demeure néanmoins l'obligation qui incombe à toute autorité administrative, lorsqu'elle acquiert la connaissance 
d'un crime ou d'un délit, d'en aviser l'autorité judiciaire ; 
7. Considérant que les mots ainsi déclarés contraires à la Constitution sont séparables des autres dispositions de 
l'article 6 de la loi déférée ; qu'il y a lieu, en conséquence, de poursuivre l'examen de la conformité de ces 
dernières aux règles et principes de valeur constitutionnelle ; 
8. Considérant, en premier lieu, que l'article 66 de la Constitution, aux termes duquel : " Nul ne peut être 
arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe 
dans les conditions prévues par la loi ", ne saurait être méconnu par une disposition qui se borne à instaurer une 
procédure de réquisition de données techniques ; 
9. Considérant, en deuxième lieu, qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la 
prévention des atteintes à l'ordre public, nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur 
constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties, au nombre desquelles 
figurent le respect de la vie privée et la liberté d'entreprendre, respectivement protégés par les articles 2 et 4 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
10. Considérant, en l'espèce, que le législateur a assorti la procédure de réquisition de données techniques qu'il a 
instituée de limitations et précautions, précisées ci-dessus, propres à assurer la conciliation qui lui incombe 
entre, d'une part, le respect de la vie privée des personnes et la liberté d'entreprendre des opérateurs, et, d'autre 
part, la prévention des actes terroristes, à laquelle concourt ladite procédure ; 
11. Considérant, enfin, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : " Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution " ; qu'il 
résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; 
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12. Considérant, en l'espèce, que les personnes ayant un intérêt à agir ne sont pas privées par la disposition 
critiquée des garanties juridictionnelles de droit commun dont sont assorties les mesures de police 
administrative ; que leur droit au recours n'est donc pas méconnu ; 
 
 

- Décision n° 2014-693 DC du 25 mars 2014, Loi relative à la géolocalisation   

En ce qui concerne la mise en oeuvre de la géolocalisation :  
9. Considérant que le législateur tient de l'article 34 de la Constitution l'obligation de fixer lui-même le champ 
d'application de la loi pénale ; que, s'agissant de la procédure pénale, cette exigence s'impose notamment pour 
éviter une rigueur non nécessaire lors de la recherche des auteurs d'infractions ;  
10. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 
à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et de 
principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement 
garantis ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et venir, qui découle de l'article 4 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789, et le droit au respect de la vie privée, l'inviolabilité du domicile et 
le secret des correspondances, protégés par son article 2 ;  
11. Considérant qu'il résulte de l'article 66 de la Constitution que la police judiciaire doit être placée sous 
la direction et le contrôle de l'autorité judiciaire ;  
12. Considérant que si le législateur peut prévoir des mesures d'investigation spéciales en vue de constater des 
crimes et délits d'une gravité et d'une complexité particulières, d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les 
auteurs, c'est sous réserve, d'une part, que les restrictions qu'elles apportent aux droits constitutionnellement 
garantis soient proportionnées à la gravité et à la complexité des infractions commises et n'introduisent pas de 
discriminations injustifiées et, d'autre part, que ces mesures soient conduites dans le respect des prérogatives de 
l'autorité judiciaire à qui il incombe en particulier de garantir que leur mise en oeuvre soit nécessaire à la 
manifestation de la vérité ; 
(...) 
- Quant à l'inviolabilité du domicile :  
16. Considérant que, lorsque la mise en place ou le retrait du moyen technique permettant la géolocalisation 
rend nécessaire l'introduction, y compris de nuit, dans un lieu privé, celle-ci doit être autorisée par décision 
écrite, selon le cas, du procureur de la République, du juge d'instruction ou du juge de la liberté et de la 
détention, au regard de la gravité et de la complexité des faits et des nécessités de l'enquête ou de l'instruction ; 
qu'en cas d'urgence défini à l'article 230-35, l'opération peut être mise en place par l'officier de police judiciaire 
qui en informe immédiatement le magistrat qui dispose de vingt quatre heures pour prescrire par décision écrite 
la poursuite des opérations ; que, si l'introduction dans un lieu d'habitation est nécessaire, l'opération ne peut, en 
tout état de cause, être mise en place sans l'autorisation préalable du juge compétent donnée par tout moyen ; 
que l'introduction dans des lieux privés à usage d'entrepôt ou dans un véhicule sur la voie publique ou dans de 
tels lieux n'est possible que si l'opération est exigée pour les nécessités d'une enquête ou d'une instruction 
relative à un crime ou un délit contre les personnes ou pour des délits particuliers, punis d'un emprisonnement 
d'au moins trois ans ; que, s'il s'agit d'un autre lieu privé, l'introduction n'est possible que lorsque l'enquête ou 
l'instruction est relative à un crime ou un délit puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement ou dans le cas d'une 
procédure ou d'une instruction pour recherche des causes de la mort ou de la disparition, ou d'une procédure de 
recherche d'une personne en fuite ; que le cinquième alinéa de l'article 230-34 interdit la mise en place d'un 
moyen technique de géolocalisation dans l'un des lieux mentionnés aux articles 56-1 à 56-4 du code de 
procédure pénale et dans le bureau ou le domicile des personnes mentionnées à son article 100-7 ;  
17. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le législateur a entouré la mise en oeuvre de la 
géolocalisation de mesures de nature à garantir que, placées sous l'autorisation et le contrôle de l'autorité 
judiciaire, les restrictions apportées aux droits constitutionnellement garantis soient nécessaires à la 
manifestation de la vérité et ne revêtent pas un caractère disproportionné au regard de la gravité et de la 
complexité des infractions commises ; que, par ces dispositions, le législateur n'a pas opéré entre les droits et 
libertés en cause une conciliation déséquilibrée ;  
 
 

- Décision n° 2015-713 DC du 23 juillet 2015, Loi relative au renseignement   

- SUR LES NORMES DE RÉFÉRENCE :  
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2. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de fixer les règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il 
incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et 
des infractions, nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, 
l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement garantis ; qu'au nombre de ces derniers figurent le droit 
au respect de la vie privée, l'inviolabilité du domicile et le secret des correspondances, protégés par les articles 2 
et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;  
3. Considérant qu'en vertu de l'article 5 de la Constitution, le Président de la République est le garant de 
l'indépendance nationale et de l'intégrité du territoire ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 20 : « Le 
Gouvernement détermine et conduit la politique de la Nation » ; qu'en vertu de l'article 21, le Premier ministre « 
dirige l'action du Gouvernement » et « est responsable de la Défense nationale » ; que le secret de la défense 
nationale participe de la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, au nombre desquels figurent 
l'indépendance de la Nation et l'intégrité du territoire ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 66 de la Constitution : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. 
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi » ;  
5. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable ainsi que le principe du contradictoire ;  
9. Considérant que le recueil de renseignement au moyen des techniques définies au titre V du livre VIII du 
code de la sécurité intérieure par les services spécialisés de renseignement pour l'exercice de leurs missions 
respectives relève de la seule police administrative ; qu'il ne peut donc avoir d'autre but que de préserver l'ordre 
public et de prévenir les infractions ; qu'il ne peut être mis en œuvre pour constater des infractions à la loi 
pénale, en rassembler les preuves ou en rechercher les auteurs ;  
10. Considérant qu'en retenant, pour déterminer les finalités énumérées aux 1° à 4°, des définitions faisant 
référence à certains des intérêts mentionnés à l'article 410-1 du code pénal, le législateur a précisément 
circonscrit les finalités ainsi poursuivies et n'a pas retenu des critères en inadéquation avec l'objectif poursuivi 
par ces mesures de police administrative ; qu'il en va de même pour les finalités définies au a) du 5°, faisant 
référence aux incriminations pénales du chapitre II du titre Ier du livre IV du code pénal, de celles définies au b) 
du 5°, faisant référence aux dispositions de l'article L. 212-1 du code de la sécurité intérieure, de celles définies 
au c) du 5°, faisant référence aux incriminations pénales définies aux articles 431-1 à 431-10 du code pénal, de 
celles définies au 6°, faisant référence aux incriminations pénales énumérées à l'article 706-73 du code de 
procédure pénale et aux délits punis par l'article 414 du code des douanes commis en bande organisée et de 
celles définies au 7°, faisant référence aux incriminations pénales définies aux articles L. 2339-14 à L. 2339-18 
du code de la défense ;  
(...) 
. En ce qui concerne l'article L. 841-1 du code de la sécurité intérieure :  
48. Considérant que l'article L. 841-1 du code de la sécurité intérieure prévoit que « Sous réserve des 
dispositions particulières prévues à l'article L. 854-1 du présent code, le Conseil d'État est compétent pour 
connaître, dans les conditions prévues au chapitre III bis du titre VII du livre VII du code de justice 
administrative, des requêtes concernant la mise en œuvre des techniques de renseignement mentionnées au titre 
V du présent livre » ; qu'en vertu du 1° du même article, le Conseil d'État peut être saisi par toute personne 
souhaitant vérifier qu'elle ne fait pas, ou n'a pas fait, l'objet d'une surveillance irrégulière, sous réserve de 
l'exercice d'une réclamation préalable auprès de la commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement conformément à l'article L. 833-4 du même code ; qu'en vertu du 2° de l'article L. 841-1, le 
Conseil d'État peut être saisi par ladite commission lorsqu'elle estime que ses avis ou recommandations n'ont pas 
été suivis d'effet ou que les suites qui y ont été données sont insuffisantes, ou par au moins trois de ses membres 
; qu'en vertu du cinquième alinéa de l'article L. 841-1, une juridiction administrative ou une autorité judiciaire 
saisie d'une procédure ou d'un litige dont la solution dépend de l'examen de la régularité d'une technique de 
recueil de renseignement a la faculté de saisir le Conseil d'État à titre préjudiciel ;  
(...) 
SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 10 :  
80. Considérant que l'article 10 de la loi déférée modifie le code de justice administrative ; que le 1° de cet 
article 10 insère dans ce code un nouvel article L. 311-4-1 qui attribue au Conseil d'État la compétence pour 
connaître, en premier et dernier ressort, des requêtes concernant la mise en œuvre des techniques de recueil de 
renseignement soumises à autorisation et des fichiers intéressant la sûreté de l'État ; que le 2° de cet article 10 
insère dans le titre VII du livre VII un nouveau chapitre III bis intitulé « Le contentieux de la mise en œuvre des 
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techniques de renseignement soumises à autorisation et des fichiers intéressant la sûreté de l'État » comprenant 
les articles L. 773-1 à L. 773-8 ;  
. En ce qui concerne l'article L. 773-2 du code de justice administrative :  
81. Considérant que l'article L. 773-2 du code de justice administrative est relatif à l'organisation retenue au sein 
du Conseil d'État pour statuer sur ces requêtes dans le respect du secret de la défense nationale, dont la 
méconnaissance est sanctionnée par l'article 226-13 413-10 du code pénal ; que les premier et deuxième alinéas 
de l'article L. 773-2 déterminent les formations de jugement appelées à statuer sur ces requêtes au fond ou sur 
les questions de droit qu'elles sont susceptibles de soulever ; que le troisième alinéa de cet article L. 773-2, d'une 
part, fixe les modalités d'habilitation au secret de la défense nationale des membres des formations de jugement 
mentionnées au premier alinéa de l'article, de leur rapporteur public et des agents qui les assistent et, d'autre 
part, prévoit que les mêmes personnes sont astreintes au respect du secret professionnel et du secret de la 
défense nationale ; que le quatrième alinéa de l'article L. 773-2 prévoit que les membres de la formation de 
jugement et le rapporteur public sont autorisés à connaître de l'ensemble des pièces, y compris celles relevant du 
secret de la défense nationale, en possession soit de la commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement soit des services spécialisés de renseignement ou des autres services administratifs, mentionnés 
respectivement aux articles L. 811-2 et L. 811-4 du code de la sécurité intérieure ;  
82. Considérant que les dispositions de l'article L. 773-2 du code de justice administrative ne portent pas atteinte 
au secret de la défense nationale, qui participe des exigences constitutionnelles inhérentes à la sauvegarde des 
intérêts fondamentaux de la Nation ; qu'elles doivent être déclarées conformes à la Constitution ;  
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